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TRG SOF Holdings IV S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.012.500,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 116.206.

Il résulte des résolutions de l'associée unique de la Société en date du 2 juin 2008 que M. Dimitri Korvyakov, demeurant
professionnellement au 280, Park Avenue 27th Floor, USA-10017 New York USA, a été nommé au poste de gérant de
la Société pour une durée indéterminée avec effet immédiat.

Luxembourg, le 12 juin 2008.
Doeke van der Molen
Gérant

Référence de publication: 2008078898/710/16.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juin 2008, réf. LSO-CR06482. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080089429) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2008.

SL-BIS s.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1714 Luxembourg, 53, Val de Hamm.

R.C.S. Luxembourg B 25.769.

EXTRAIT

Suite à une cession de parts sociales dûment approuvée par les associés le 21 février 2008, le capital social fixé à
17.352,55 EUROS, représenté par 700 parts sociales, sans désignation de valeur nominale, entièrement souscrites et
libérées, se repartit désormais comme suit:

Monsieur Claude SCHOCKMEL, Sept cents parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 700
Total: Sept cents parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 700

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 juin 2008.
Pour SL-BIS S.àr.l
Claude SCHOCKMEL

Référence de publication: 2008083683/514/19.

Enregistré à Luxembourg, le 1er juillet 2008, réf. LSO-CS00415. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080095511) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2008.

Pinnacle Partners, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R.C.S. Luxembourg B 116.457.

Le présent document est établi en vue de mettre à jour les informations inscrites auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés à Luxembourg concernant le gérant de la Société suivant:

- Monsieur Michel RAFFOUL

dont l'adresse est désormais la suivante:

58, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 juin 2008.
PINNACLE PARTNERS
Signature

Référence de publication: 2008083688/250/19.

Enregistré à Luxembourg, le 1er juillet 2008, réf. LSO-CS00447. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080095537) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2008.
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Arinso Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1136 Luxembourg, 3, place d'Armes.

R.C.S. Luxembourg B 60.115.

EXTRAIT

Il résulte de l'Assemblée générale des actionnaires de la Société du 16 mai 2008 les décisions suivantes:

- Mettre fin au mandat de M. Christopher Stone, né le 29 décembre 1962 à Hull (Grande-Bretagne), demeurant
Hammerpond Road, RH13 6PF, Plummers Plain, Horsham, West Sussex, Grande-Bretagne en tant qu'administrateur.

- Nommer avec effet immédiat et jusqu'à l'Assemblée Générale de 2013, M. Philippe Lahaye, né le 9 mars 1966 à Liège
(Belgique) et demeurant 40, rue Sainte Hélène, B-6724 Habay en tant qu'administrateur de la Société.

Pour extrait conforme, délivré aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 juin 2008.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008083689/1092/20.

Enregistré à Luxembourg, le 16 juin 2008, réf. LSO-CR05311. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080095558) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2008.

Creabio SA, Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 76.741.

RECTIFICATIF

Rectificatif du dépôt du bilan au 31.12.2004, déposé au registre de Commerce et des Sociétés le 14/02/2008 no
L080023944.04, enregistré à Luxembourg-Sociétés le 11/02/2008 sous la référence: LSO CN/02312

Le bilan rectificatif au 31/12/2004 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CREDIT AGRICOLE Luxembourg CONSEIL S.A.
3, avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg
Signatures

Référence de publication: 2008083845/1023/17.

Enregistré à Luxembourg, le 25 juin 2008, réf. LSO-CR08950. - Reçu 20,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080095743) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2008.

Creabio SA, Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 76.741.

RECTIFICATIF

Rectificatif du dépôt du bilan au 31.12.2003, déposé au registre de Commerce et des Sociétés le 14/02/2008 no
L080023945.04, enregistré à Luxembourg-Sociétés le 11/02/2008 sous la référence: LSO CN/02309

Le bilan rectificatif au 31/12/2003 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CREDIT AGRICOLE Luxembourg CONSEIL S.A.
3, avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg
Signatures

Référence de publication: 2008083846/1023/17.

Enregistré à Luxembourg, le 25 juin 2008, réf. LSO-CR08949. - Reçu 20,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080095737) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2008.
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Kikuoka Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5412 Canach, Scheierhaff.

R.C.S. Luxembourg B 28.646.

Réquisition modificative du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire du 27 mai 2008

Lors de l'assemblée générale extraordinaire du 27 mai 2008 les actionnaires ont pris les résolutions suivantes:

L'assemblée prend acte des démissions de Madame Michiko Kikuoka, Madame Rié-Roizard Kikuoka et Monsieur Ta-
kahiro Kikuoka de leurs mandats d'administrateurs avec effet au 1 ier février 2008.

L'assemblée nomme comme nouveaux membres du conseil d'administration pour une durée de six ans:

- Monsieur Henri Würth, employé privé, demeurant à L- 7451 Lintgen, 24, rue Kneppel

- Monsieur Victor Elvinger, avocat, ayant son adresse professionnelle à L-1461 Luxembourg, 31, rue d'Eich;

- Madame Sylvie Winkin-Hansen, employée privée, demeurant à L- 9647 Doncols, 28, Duerfstrooss;

Leurs mandats viendront à échéance lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur l'exercice 2013.

N. AREND
Administrateur-délégué

Référence de publication: 2008083657/8537/20.

Enregistré à Luxembourg, le 3 juin 2008, réf. LSO-CR00412. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080095714) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2008.

Corbigny S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 67.866.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

N. SCHMITZ
Administrateur

Référence de publication: 2008084057/1023/13.

Enregistré à Luxembourg, le 25 juin 2008, réf. LSO-CR08946. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080095685) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2008.

Oak, Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 8, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 112.898.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire

- L'Assemblée a pris note de la démission de Monsieur Daniel Adam de son mandat d'administrateur B de la société
avec effet au 30 avril 2008.

- L'Assemblée a nommé, avec effet au 1 er mai 2008 et jusqu'à l'Assemblée Générale délibérant sur les comptes au 31
mars 2011, Monsieur Luca Gallinelli, Senior Manager, ayant son adresse professionnelle au 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717
Luxembourg, administrateur B de la société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 juin 2008.
Pour OAK S.A.
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2008083703/1005/21.

Enregistré à Luxembourg, le 2 juillet 2008, réf. LSO-CS01167. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080096172) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2008.
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Caloocan Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 78.376.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée générale ordinaire du 18 juin 2008

L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de Monsieur Gilles JACQUET, employé privé, avec adresse
professionnelle 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, de Lux Business Management S.à.r.l., ayant son siège social
5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg et de Lux Konzern S.à.r.l., ayant son siège social 5, rue Eugène Ruppert à
L-2453 Luxembourg; ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A., ayant son siège social 50,
route d'Esch à L-1470 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l'assemblée qui statuera sur les comptes de
l'exercice 2008.

Luxembourg, le 18 juin 2008.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008083708/655/21.

Enregistré à Luxembourg, le 26 juin 2008, réf. LSO-CR10110. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080095875) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2008.

Crossroads S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8399 Windhof (Koerich), 9, route des Trois Cantons.

R.C.S. Luxembourg B 102.214.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 juin 2008. Signature.

Référence de publication: 2008083914/534/12.

Enregistré à Luxembourg, le 26 juin 2008, réf. LSO-CR09952. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080095772) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2008.

Financière Saint Eloi, Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 45.263.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale ordinaire du 7 mai 2008

L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de Monsieur Maurizio BORLETTI, administrateur de sociétés,
demeurant 10, Hanover Street à Londres W1R 9HF, de Monsieur Gilles JACQUET, employé privé, avec adresse pro-
fessionnelle 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg et de Création Finance S.A., ayant son siège social 5, rue Eugène
Ruppert à L-2453 Luxembourg; ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de Lux Audit Révision S.à.r.l., ayant son
siège social 83, Parc d'Activité Cap, L-8308 CAPELLEN. Ces mandats se termineront lors de l'assemblée qui statuera sur
les comptes de l'exercice 2008.

Luxembourg, le 7 mai 2008.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008083712/655/21.

Enregistré à Luxembourg, le 26 juin 2008, réf. LSO-CR10114. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080095864) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2008.
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Berton Company S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 38.666.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 19 juin 2008

L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de Monsieur Gilles JACQUET, employé privé, avec adresse
professionnelle 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, la société Lux Konzern S.à r.l., ayant son siège social au 5,
rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg et de la société Lux Business Management S.à r.l., ayant son siège social 5, rue
Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A., ayant
son siège social 50, route d'Esch à L-1470 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l'assemblée qui statuera sur
les comptes de l'exercice 2008.

Luxembourg, le 19 juin 2008.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008083709/655/21.

Enregistré à Luxembourg, le 26 juin 2008, réf. LSO-CR10119A. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080095872) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2008.

Seven World Travellers Card S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 24, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 116.046.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 juin 2008. Signature.

Référence de publication: 2008083912/534/12.

Enregistré à Luxembourg, le 26 juin 2008, réf. LSO-CR10015. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080095775) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2008.

Vermont International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 71.229.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 19 juin 2008

- L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de Monsieur Gilles Jacquet, employé privé, avec adresse pro-
fessionnelle 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, de Lux Business Management Sàrl, ayant son siège social 5, rue
Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg et de Lux Konzern Sàrl, ayant son siège social 5, rue Eugène Ruppert à L-2453
Luxembourg, ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A., ayant son siège social 50, route
d'Esch à L-1470 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l'assemblée qui statuera sur les comptes de l'exercice
2008.

Luxembourg, le 19 juin 2008.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008084101/655/21.

Enregistré à Luxembourg, le 26 juin 2008, réf. LSO-CR10091. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080095855) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2008.

83814



Arctico S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 62.599.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire tenue le 17 juin 2008

L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de Monsieur Gilles Jacquet, employé privé, avec adresse pro-
fessionnelle au 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, Madame Bérénice Kunnari, employée privée, avec adresse
professionnelle au 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg et de Lux Business Management Sàrl, avec siège social
au 5, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A.,
ayant son siège social au 50, route d'Esch à L-1470 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l'assemblée qui
statuera sur les comptes de l'exercice 2008.

Luxembourg, le 17 juin 2008.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008084102/655/21.

Enregistré à Luxembourg, le 26 juin 2008, réf. LSO-CR10098. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080095853) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2008.

Leumi Investment Fund (Lux), Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 26, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 67.704.

Le bilan au 31 octobre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008084053/520/12.

Enregistré à Luxembourg, le 2 juillet 2008, réf. LSO-CS00707. - Reçu 50,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080095603) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2008.

Pacer S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 95.124.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 16 juin 2008

- L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de Madame Christel Girardeaux, employée privée, avec adresse
professionnelle 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, de Lux Business Management Sàrl, ayant son siège social
5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg et de Lux Konzern Sàrl, ayant son siège social 5, rue Eugène Ruppert à
L-2453 Luxembourg, ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A., ayant son siège social 50,
route d'Esch à L-1470 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l'assemblée qui statuera sur les comptes de
l'exercice 2008.

Luxembourg, le 16 juin 2008.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008084142/655/21.

Enregistré à Luxembourg, le 24 juin 2008, réf. LSO-CR08486. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080095367) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2008.

83815



Aflux SA, Société Anonyme.

Siège social: L-8057 Bertrange, 15, rue du Chemin de Fer.

R.C.S. Luxembourg B 131.755.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de la réunion de l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires, tenue en date du
3 janvier 2008 que:

L'assemblée constate:

La démission de Monsieur Eric TISON en qualité d'administrateur et d'Administrateur Délégué de la Société.

L'assemblée décide de nommer en remplacement en qualité d'Administrateur Délégué:

Monsieur Alexandre MINN, directeur de sociétés, né le 17 janvier 1966 à Metz (France), demeurant à F-Châtel-Saint-
Germain, 8 bis, route de Briey; à compter du 1 er janvier 2008 en qualité d'Administrateur Délégué.

Par ailleurs l'assemblée décide de nommer en qualité de nouvel administrateur:

La société Serges Finance SA domiciliée 15, rue du Chemin de Fer à Bertrange (L-8057) immatriculée au RCSL sous
le numéro B 94.302 en qualité d'administrateur.

Le mandataire

Référence de publication: 2008084106/8353/21.

Enregistré à Luxembourg, le 25 juin 2008, réf. LSO-CR09627. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080096089) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2008.

Ibergel Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8069 Bertrange, 26, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 109.870.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations.

Signatures.

Référence de publication: 2008084052/3014/12.

Enregistré à Luxembourg, le 29 mai 2008, réf. LSO-CQ08424. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080096054) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2008.

Fusion S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 62.763.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 17 juin 2008

- L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de Lux Business Management Sàrl, ayant son siège social au 5,
rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, de Lux Konzern Sàrl, ayant son siège social au 5, rue Eugène Ruppert à L-2453
Luxembourg et de Monsieur Gilles Jacquet, employé privé, avec adresse professionnelle 5, rue Eugène Ruppert à L-2453
Luxembourg, ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A., ayant son siège social 50, route
d'Esch à L-1470 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l'assemblée qui statuera sur les comptes de l'exercice
2008.

Luxembourg, le 17 juin 2008.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008084100/655/21.

Enregistré à Luxembourg, le 26 juin 2008, réf. LSO-CR10080. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080095856) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2008.

83816



Halifax S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 58.782.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 3 juin 2008

L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de Madame Christel GIRARDEAUX, employée privée, avec
adresse professionnelle 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, de Monsieur Peter VAN OPSTAL, employé privé,
avec adresse professionnelle 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg et de Monsieur Guillaume TRYOEN, styliste,
demeurant 17, rue de Greuze à F-75016 Paris; ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A.,
ayant son siège social 50, route d'Esch à L-1470 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l'assemblée qui statuera
sur les comptes de l'exercice 2008.

Luxembourg, le 3 juin 2008.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008084104/655/21.

Enregistré à Luxembourg, le 26 juin 2008, réf. LSO-CR10085. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080095848) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2008.

Kris S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1148 Luxembourg, 24, rue Jean l'Aveugle.

R.C.S. Luxembourg B 82.796.

Les comptes annuels au 31 décembre 2005 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008084046/520/12.

Enregistré à Luxembourg, le 2 juillet 2008, réf. LSO-CS00712. - Reçu 32,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080095597) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2008.

3C International S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 61.265.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement rendu en date du 9 juin 2008, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, dix-huitième chambre,
siégeant en matière commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commer-
ciales, tel qu'il a été modifié par la loi du 31 mai 1999, la dissolution et la liquidation de la société suivante:

- 3C INTERNATIONAL S.A., (B 61265) dont le siège social à L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont, a été dénoncé
en date du 10 janvier 2005;

Le même jugement a nommé juge-commissaire Madame Claudine DE LA HAMETTE, juge au Tribunal d'Arrondisse-
ment de et à Luxembourg, et liquidateur Maître Marguerite RIES, avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leur créance avant le 30 juin 2008 au greffe du Tribunal de Com-
merce de et à Luxembourg.

Pour extrait conforme

M e Marguerite RIES
Le liquidateur

Référence de publication: 2008084489/2630/21.

Enregistré à Luxembourg, le 16 juin 2008, réf. LSO-CR05272. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080096535) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.

83817



Magadan S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 62.526.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement rendu en date du 9 juin 2008, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, dix-huitième chambre,
siégeant en matière commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commer-
ciales, tel qu'il a été modifié par la loi du 31 mai 1999, la dissolution et la liquidation de la société suivante:

- MAGADAN S.A., (B 62526) dont le siège social à L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont, a été dénoncé en date du
31 janvier 2005;

Le même jugement a nommé juge-commissaire Madame Claudine DE LA HAMETTE, juge au Tribunal d'Arrondisse-
ment de et à Luxembourg, et liquidateur Maître Marguerite RIES, avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leur créance avant le 30 juin 2008 au greffe du Tribunal de Com-
merce de et à Luxembourg.

Pour extrait conforme

M e Marguerite RIES
Le liquidateur

Référence de publication: 2008084490/2630/21.

Enregistré à Luxembourg, le 16 juin 2008, réf. LSO-CR05270. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080096536) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.

Solucis S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 84.724.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement rendu en date du 9 juin 2008, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, dix-huitième chambre,
siégeant en matière commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commer-
ciales, tel qu'il a été modifié par la loi du 31 mai 1999, la dissolution et la liquidation de la société suivante:

- SOLUCIS S.A., ( B 84724) dont le siège social à L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont, a été dénoncé en date du
30 mars 2005;

Le même jugement a nommé juge-commissaire Madame Claudine DE LA HAMETTE, juge au Tribunal d'Arrondisse-
ment de et à Luxembourg, et liquidateur Maître Marguerite RIES, avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leur créance avant le 30 juin 2008 au greffe du Tribunal de Com-
merce de et à Luxembourg.

Pour extrait conforme

M e Marguerite RIES
Le liquidateur

Référence de publication: 2008084491/2630/21.

Enregistré à Luxembourg, le 16 juin 2008, réf. LSO-CR05266. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080096537) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.

Secher Exploitation S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6131 Junglinster, Zone Artisanale et Commerciale.

R.C.S. Luxembourg B 57.513.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations.

Le 4 juillet 2008. Signature.

Référence de publication: 2008084517/8201/12.

Enregistré à Luxembourg, le 1er juillet 2008, réf. LSO-CS00457. - Reçu 32,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080096848) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.

83818



Minusio S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 62.525.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement rendu en date du 9 juin 2008, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, dix-huitième chambre,
siégeant en matière commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commer-
ciales, tel qu'il a été modifié par la loi du 31 mai 1999, la dissolution et la liquidation de la société suivante:

- MINUSIO S.A., (B 62525) dont le siège social à L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont, a été dénoncé en date du
31 janvier 2005;

Le même jugement a nommé juge-commissaire Madame Claudine DE LA HAMETTE, juge au Tribunal d'Arrondisse-
ment de et à Luxembourg, et liquidateur Maître Marguerite RIES, avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leur créance avant le 30 juin 2008 au greffe du Tribunal de Com-
merce de et à Luxembourg.

Pour extrait conforme

M e Marguerite RIES
Le liquidateur

Référence de publication: 2008084492/2630/21.

Enregistré à Luxembourg, le 16 juin 2008, réf. LSO-CR05221. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080096540) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.

E. De Meyere & Cie, Société en Commandite simple.

Siège social: L-4740 Pétange, 5, rue Prince Jean.

R.C.S. Luxembourg B 128.902.

Extrait du Procès-Verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire de E. De Meyere & Cie tenue au siège social le 12 octobre 2007
à 11 heures

Résolutions

1. L'Assemblée approuve le transfert du siège social du Zoning Industriel à L-8287 Kehlen, au 5, rue Prince Jean à
L-4740 Pétange.

Toutes les résolutions sont prises à l'unanimité des voix.

Tous les points de l'ordre du jour ayant été traités, la séance est levée à 12 heures après signature du présent procès-
verbal par les membres du bureau.

Solange Leurquin / Gérard Lusatti / Eric de Meyere
Secrétaire / Scrutateur / Président

Référence de publication: 2008084488/1656/19.

Enregistré à Luxembourg, le 2 juillet 2008, réf. LSO-CS00569. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080096510) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.

TMF Administrative Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 94.030.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 juin 2008.
Paul van Baarle
Administrateur

Référence de publication: 2008084539/805/14.

Enregistré à Luxembourg, le 2 juillet 2008, réf. LSO-CS00871. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080096649) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.

83819



MF Entreprise S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 65.916.

A compter du 1 er janvier 2008 la Société MF ENTREPRISE S.A. n'est plus domiciliée au 59, Grand Rue - L-3394
ROESER, et n'a plus son siège social à cette adresse.

Fait à Roeser le 15 janvier 2007.
Pour valoir et servir ce que de droit
LA FIDUCIAIRE DE L'ENTREPRISE LUXEMBOURG Sàrl
59, Grand Rue - L-3394 ROESER
Philippe LEPRETRE
Fondé de Pouvoir

Référence de publication: 2008084486/814/16.

Enregistré à Luxembourg, le 29 février 2008, réf. LSO-CN08937. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080096815) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.

Boulangerie - Pâtisserie Clair-Chêne, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4061 Esch-sur-Alzette, 51, rue Clair-Chêne.

R.C.S. Luxembourg B 13.110.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement rendu en date du 9 juin 2008, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, dix-huitième chambre,
siégeant en matière commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commer-
ciales, tel qu'il a été modifié par la loi du 31 mai 1999, la dissolution et la liquidation de la société suivante:

- BOULANGERIE-PATISSERIE CLAIR-CHENE s.à r.l., (B 13110) avec siège social à L-4061 Esch/Alzette, 51, rue Clair-
Chêne, de fait inconnue à cette adresse;

Le même jugement a nommé juge-commissaire Madame Claudine DE LA HAMETTE, juge au Tribunal d'Arrondisse-
ment de et à Luxembourg, et liquidateur Maître Marguerite RIES, avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leur créance avant le 30 juin 2008 au greffe du Tribunal de Com-
merce de et à Luxembourg.

Pour extrait conforme

M e Marguerite RIES
Le liquidateur

Référence de publication: 2008084493/2630/22.

Enregistré à Luxembourg, le 16 juin 2008, réf. LSO-CR05275. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080096547) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.

Richard Turner & Cie S.C., Société Civile.

Siège social: L-1611 Luxembourg, 39, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg E 2.541.

Extrait d'une Assemblée Générale Extraordinaire

Il résulte d'une assemblée générale extraordinaire des associés de la société tenue le 4 janvier 2008 au 39, avenue de
la Gare, L - 1611 Luxembourg que les associés à l'unanimité a décidé de transférer le siège social de la société à 39, avenue
de la Gare, L-1611 Luxembourg avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Richard Turner
Gérant

Référence de publication: 2008084494/3459/16.

Enregistré à Luxembourg, le 2 juillet 2008, réf. LSO-CS00937. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080096895) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.

83820



SPE III Rechenschieber S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 35, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 131.839.

Extrait des résolutions du conseil de gérance du 20 mai 2008

Le conseil de gérance a décidé de transférer le siège social de la Société

du

3, rue du Fort Rheinsheim, L- 2419 Luxembourg

au

35, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg avec effet au 24 juin 2008.

Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 juin 2008.
SPE III Rechenschieber S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2008084496/250/20.

Enregistré à Luxembourg, le 3 juillet 2008, réf. LSO-CS01331. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080096949) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.

Amami Holding S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 61.937.

Société constituée le 25.11.1997 par devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à JUNGLINSTER publié au
Mémorial C N o 14 du 07.03.1998.

Monsieur Alexis DE BERNARDI et Mesdames Marie-Fiore RIES-BONANI et Romaine SCHEIFER-GILLEN, adminis-
trateurs, ainsi que Monsieur Adrien SCHAUS, commissaire aux comptes ont démissionné avec effet immédiat.

Le domicile de la société AMAMI HOLDING S.A. établi au 17, rue Beaumont L - 1219 LUXEMBOURG, a été dénoncé
le 02.07.2008.

Luxembourg, le 02.07.2008.
MANACO S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008084481/545/17.

Enregistré à Luxembourg, le 3 juillet 2008, réf. LSO-CS01440. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080096383) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.

Element Six Ventures S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 16.000,00.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 126.070.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 24 juin 2008.
ATOZ
Aerogolf Center - Bloc B, 1, Heienhaff, L-1736 Senningerberg
Signature

Référence de publication: 2008084498/4170/17.

Enregistré à Luxembourg, le 2 juillet 2008, réf. LSO-CS00779. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080096391) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.

83821



SPE III Spinelli S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 35, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 133.495.

Extrait des résolutions du conseil de gérance du 20 mai 2008
Le conseil de gérance a décidé de transférer le siège social de la Société
du
3, rue du Fort Rheinsheim, L-2419 Luxembourg
au
35, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg avec effet au 24 juin 2008.
Pour mention aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 juin 2008.
SPE III Spinelli S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2008084497/250/20.
Enregistré à Luxembourg, le 3 juillet 2008, réf. LSO-CS01328. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080096950) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.

CB Richard Ellis SPE II Co-Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 408.000,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 35, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 110.736.

Extrait des résolutions du conseil de gérance du 20 mai 2008
Le conseil de gérance a décidé de transférer le siège social de la Société
du
1, allée Scheffer, L- 2520 Luxembourg
au
35, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg avec effet au 24 juin 2008.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 juin 2008.
CB Richard Ellis SPEII Co-Invest S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2008084479/250/20.
Enregistré à Luxembourg, le 3 juillet 2008, réf. LSO-CS01295. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080096687) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.

Aqua Planning S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8506 Redange-sur-Attert, rue de Niederpallen.

R.C.S. Luxembourg B 94.575.

Le bilan au 30/06/2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 04/07/2008.
Edifisc Luxembourg SaRL
Signature

Référence de publication: 2008084578/9172/14.
Enregistré à Luxembourg, le 4 juillet 2008, réf. LSO-CS02346. - Reçu 89,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080096898) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.
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Retail Network Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 88.719.

Extrait des résolutions prises par l'Assemblée Générale des actionnaires de la Société en date du 26 juin 2008

En date du 26 juin 2008, l'Assemblée Générale des actionnaires de la Société a pris les résolutions suivantes:

- de transférer le siège social de la Société du 5, Place du Théâtre, L-2613 Luxembourg au 20, avenue Monterey, L-2163
Luxembourg avec effet au 30 avril 2008;

- prolonger les mandats de Monsieur Guy HARLES, Madame Emanuela BRERO et Monsieur Jean-Marc UEBERECKEN
en tant qu'administrateurs de la Société avec effet au 26 juin 2008 et ce pour une durée déterminée jusqu'à l'Assemblée
Générale qui se tiendra en l'année 2009;

- prolonger le mandat de FACTS Services S.à r.l. en tant que commissaire de la Société avec effet au 26 juin 2008 et
ce pour une durée déterminée jusqu'à l'Assemblée Générale qui se tiendra en l'année 2009.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 juin 2008.
RETAIL NETWORK HOLDING S.A.
Signature

Référence de publication: 2008084544/250/22.

Enregistré à Luxembourg, le 3 juillet 2008, réf. LSO-CS01841. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080096957) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.

Parkson S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5612 Mondorf-les-Bains, 58, avenue François Clément.

R.C.S. Luxembourg B 82.811.

Le bilan au 31 Décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008084584/1402/12.

Enregistré à Luxembourg, le 30 juin 2008, réf. LSO-CR10971. - Reçu 20,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080096345) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.

SPE Office Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 93.200,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 35, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 94.169.

Extrait des résolutions du conseil de gérance du 20 mai 2008

Le conseil de gérance a décidé de transférer le siège social de la Société

du

1, allée Scheffer, L- 2520 Luxembourg

au

35, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg avec effet au 24 juin 2008.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 juin 2008.
SPE OFFICE SàRL
Signature

Référence de publication: 2008084561/250/20.

Enregistré à Luxembourg, le 2 juillet 2008, réf. LSO-CS00850. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080096749) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.
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Madeleine II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

R.C.S. Luxembourg B 104.456.

Madeleine II S.à r.l., précédemment domiciliée à 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, a transféré son
siège social avec effet au 16 février 2005.

Brown Brothers Harriman (Luxembourg) S.C.A. dénonce sa fonction d'agent domiciliataire de Madeleine II S.à r.l. avec
effet au 16 février 2005.

Luxembourg, le 27 juin 2008.
Brown Brothers Harriman (Luxembourg) S.C.A.
Signature

Référence de publication: 2008084550/801/15.

Enregistré à Luxembourg, le 3 juillet 2008, réf. LSO-CS01517. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080096867) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.

214 Wilson S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 111.369.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2007, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 juin 2008.
ATOZ
Aerogolf Center - Bloc B, 1, Heienhaff, L-1736 Senningerberg
Signature

Référence de publication: 2008084577/4170/17.

Enregistré à Luxembourg, le 2 juillet 2008, réf. LSO-CS00770. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080096408) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.

G. Finance, Société Anonyme.

Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 19.970.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 10 mars 2008

L'assemblée reconduit le mandat des administrateurs de Madame Denise VERVAET, avec adresse professionnelle au
18a, boulevard de la Foire, L-1528 LUXEMBOURG, et Monsieur Pierre SCHILL, avec adresse professionnelle au 18a,
boulevard de la Foire, L-1528 LUXEMBOURG, ainsi que celui du commissaire aux comptes, Fiduciaire Glacis S.à r.l., ayant
son siège social au 18a, boulevard de la Foire, L-1528 LUXEMBOURG.

L'assemblée accepte la démission de Madame Joëlle LIETZ, avec adresse professionnelle au 18a, boulevard de la Foire,
L-1528 LUXEMBOURG, de ses fonctions d'administrateur et appelle en remplacement Madame Sabrina COLLETTE, avec
adresse professionnelle au 18a, boulevard de la Foire, L-1528 LUXEMBOURG.

Le mandat des administrateurs et du commissaire aux comptes viendra à échéance à l'issue de l'assemblée générale
ordinaire statuant sur les comptes de l'exercice 2008.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2008084612/506/22.

Enregistré à Luxembourg, le 1er juillet 2008, réf. LSO-CS00283. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080096364) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.
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Immobilière Cerampart s. à r.l. et Compagnie, Société en Commandite simple.
Siège social: L-1142 Luxembourg, 6, rue Pierre d'Aspelt.

R.C.S. Luxembourg B 97.926.

CLOTURE DE LIQUIDATION

1. Il résulte des délibérations d'une assemblée générale ordinaire tenue à Luxembourg en date du 7 mai 2008 que
Monsieur Guy Wolter, liquidateur, a fait rapport sur les opérations de liquidation des actifs de la société et que Madame
Diane Diederich-Wolter, analyste financier, demeurant à L-8551 Noerdange, 9, rue de Niederpallen a été nommée com-
missaire-vérificateur aux termes de l'article 151 de la loi sur les sociétés commerciales.

2. Il résulte des délibérations d'une assemblée générale ordinaire tenue à Luxembourg en date du 4 juin 2008 que suite
au rapport du commissaire-vérificateur invitant à l'adoption des comptes, les comptes de liquidation au 11 juillet 2007
ont été approuvés; que le liquidateur a reçu pleine et entière décharge; que la clôture de la liquidation a été prononcée;
que la cessation définitive de la société a été constatée et que le dépôt des livres sociaux pendant une durée de cinq ans
à l'ancien siège social à L-1142 Luxembourg, 6, rue P. d'Aspelt a été ordonné.

Pour extrait conforme aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Immobilière Cerampart sàrl et Cie, en liquidation
Guy Wolter
Liquidateur

Référence de publication: 2008084926/8063/23.

Enregistré à Luxembourg, le 7 juillet 2008, réf. LSO-CS02854. - Reçu 89,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080097919) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.

Ghassil Clean Services Lux S.à r.l., en abrégé G.C.S.L. S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2230 Luxembourg, 43, rue du Fort Neipperg.

R.C.S. Luxembourg B 139.684.

STATUTS

L'an deux mille huit, le neuf juin.

Par-devant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:

1) Monsieur Ammar KEDDAM, gérant de société, demeurant à F-57000 METZ, 10, rue des Augustins, né à Jijel
(Algérie), le 5 septembre 1967.

2) Monsieur Eddy FOGGEA, employé, demeurant à F-57000 Metz, 4bis, rue Sébastien Leclerc, né à Fort-de-France,
le 11 septembre 1974.

Les comparants, ès qualités qu'ils agissent, ont déclaré former par les présentes une société à responsabilité limitée,
régie par la loi afférente et les présents statuts.

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre les parties ci-avant désignées et toutes personnes, physiques ou morales,
qui pourront devenir associées dans la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives ainsi
que par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet:

- le nettoyage et la rénovation de véhicules, ainsi que toutes prestations s'inscrivant dans le domaine du nettoyage et
la prestation de tous services annexes ou connexes.

La société pourra, d'une façon générale, faire toutes opérations commerciales, financières, industrielles, mobilières et
immobilières se rattachant directement ou indirectement à ce qui précède ou pouvant être utiles à son objet ou en faciliter
la réalisation et le développement.

La société peut agir pour son compte ou pour le compte de tiers et soit seule, soit en participation, association ou
société avec tous autres et pourra réaliser directement ou indirectement, sous quelque forme que ce soit, les opérations
ayant un lien direct ou indirect avec son objet.

Elle peut également prendre, sous toutes formes, tous intérêts et participations dans toutes affaires et entreprises.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société prend la dénomination de «GHASSIL CLEAN SERVICES LUX S.à r.l., en abrégé G.C.S.L. S.à r.l.»

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.
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Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision de l'assemblée
générale extraordinaire des associés.

Art. 6. Le capital social est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12.500.- EUR), représenté par CENT (100)
parts sociales de CENT VINGT-CINQ EUROS (125.- EUR) chacune.

Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées à des non-associés que
moyennant l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 8. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 9. Les créanciers, ayants droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés
sur les biens et documents de la société.

Art. 10. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, lesquels représentent la société soit individuellement,
soit conjointement. Leurs pouvoirs seront fixés par l'assemblée générale des associés.

Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux engage-
ments régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exécution
de leur mandat.

Art. 11. Chaque associé peut participer aux décisions collectives, quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 12. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social. Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne
pourront être prises qu'à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social.

Art. 13. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 14. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la société.

Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 15. Les produits de la société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux et des amor-
tissements, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un fonds de réserve légale jusqu'à ce que et
aussi longtemps que celui-ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde est à la libre disposition des associés qui
peuvent le reporter à nouveau ou le distribuer.

Art. 16. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et émoluments.

Art. 17. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales.

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues par l'article 183 de la loi du 18 septembre 1933 sur
les sociétés commerciales et ses amendements successifs se trouvent remplies.

Souscription et libération

Les statuts de la société ayant été ainsi arrêtés, les comparants déclarent souscrire les parts sociales comme suit:
parts

sociales
1) Monsieur Ammar KEDDAM: préqualifié, quatre-vingt-dix-neuf . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99
2) Monsieur Eddy FOGGEA: préqualifié, une . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Total: cent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Toutes les parts sociales ont été entièrement libérées en espèce, de sorte que la somme de DOUZE MILLE CINQ
CENTS EUROS (12.500.- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au
notaire qui le constate expressément.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2008.

Frais

Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef de sa constitution à MILLE EUROS (1.000.- EUR).

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt, les associés, représentant l'intégralité du capital social et se considérant comme dûment convoqués, se
sont réunis en assemblée générale extraordinaire et ont pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:
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1) L'assemblée désigne comme gérant de la société pour une durée illimitée:
Monsieur Ammar KEDDAM, prénommé.
2) Le gérant a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société en toutes circonstances et pour faire et

autoriser les actes et opérations relatifs à son objet. La société est valablement engagée par la signature du gérant.
3) Le siège social est fixé à L-2230 Luxembourg, 43, rue du Fort Neipperg.
Le notaire instrumentant a rendu attentif les comparants au fait qu'avant toute activité commerciale de la société

présentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par les comparants.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire instrumentaire par leurs noms,

prénoms usuels, états et demeures, lesdits comparants ont signé avec Nous notaire la présente minute.
Signé: A. Keddam, E. Foggea, G. Lecuit.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 11 juin 2008, LAC/2008/23686. — Reçu soixante-deux euros cinquante cents a 0,5%:

62,50 €.
Le Receveur ff. (signé): Fr. Schneider.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 juin 2008. Gérard LECUIT.

Référence de publication: 2008085054/220/101.
(080097663) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.

Callista Lux, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1330 Luxembourg, 48, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 139.672.

STATUTES
In the year two thousand eight, on the 30th of May
Before us, Maître Jacques DELVAUX, notary residing at Luxembourg.

There appeared:

HYPERION CONSULTANTS, a company existing under the laws of Panama, with registered office at Mossfon Building,
2nd Floor, East 54th Street, PO Boy 0832-0886 WTC Panama, Republic of Panama, Microjacket 553042, document
1074753

here represented by M. Luc WITTNER, employee, with professional address in Luxembourg, by virtue of a power of
attorney given in Panama, on May 26th 2008.

The said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the undersigned
notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented as stated here-above, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration
Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name

CALLISTA LUX (hereafter "the Company"), which will be governed by the laws of Luxembourg, in particular by the law
dated August 10, 1915, on commercial companies, as amended (hereafter "the Law"), as well as by the present articles
of association (hereafter "the Articles").

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the board of managers of the Company. The
registered office may further be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a reso-
lution of the single shareholder or the general meeting of shareholders adopted in the manner required for the amendment
of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the board of managers of the Company. Where the board of managers of the Company determines
that extraordinary political or military developments or events have occurred or are imminent and that these develop-
ments or events would interfere with the normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of
communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad
until the complete cessation of these extraordinary circumstances. Such temporary measures shall have no effect on the

83827



nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxem-
bourg incorporated company.

Art. 3. Object.

3.1 The corporate object of the Company is (i) the acquisition, holding and disposal, in any form, by any means, whether
directly or indirectly, of participations, rights and interests in, and obligations of, Luxembourg and foreign companies, (ii)
the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner, as well as the transfer by sale, exchange or in any other
manner of stock, bonds, debentures, notes and other securities or financial instruments of any kind (including notes or
parts or units issued by Luxembourg or foreign mutual funds or similar undertakings) and receivables, claims or loans or
other credit facilities and agreements or contracts relating thereto, and (iii) the ownership, administration, development
and management of a portfolio of assets (including, among other things, the assets referred to in (i) and (ii) above).

3.2 The Company may carry out all transactions (i) in direct or indirect connection with the object of the Company
or which may be useful to carry out its object and (ii) pertaining directly or indirectly to the acquisition of participations
in any enterprise or company in any form whatsoever, and the administration, management, control and development of
those participations.

3.3. The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including,
without limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt or equity securities to its subsidiaries, affiliated
companies and/or any other companies. The Company may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or oth-
erwise create and grant security over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and undertakings
and/or obligations and undertakings of any other company, and, generally, for its own benefit and/or the benefit of any
other company or person. For the avoidance of doubt, the Company shall not carry out any regulated activities of the
financial sector.

3.4 The Company may carry out in Luxembourg and/or abroad any transaction and make any investment (including
without limitation real estate related investments and transactions) which it considers necessary or useful to fulfil or
develop its object, permitted by the Law.

Art. 4. Duration.

4.1. The Company is formed for an unlimited period of time.

4.2 The Company shall not be wound up by reason of death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy
or any similar event affecting one or several of the shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.

5.1. The Company's corporate capital is fixed at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) represented by
one hundred and twenty-five (125) shares in registered form with a par value of one hundred euro (EUR 100.-) each, all
subscribed and fully paid-up.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced at any time by a resolution of the single shareholder
or, as the case may be, by the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for the amendment of
the Articles.

Art. 6. Shares.

6.1. The Company will regard the shares as indivisible, with only one owner permitted per share. Joint co-owners have
to appoint a sole person as their representative in dealings with the Company.

6.2. Shares are freely transferable among shareholders or, if there is no more than one shareholder, to third parties.

If the Company has more than one shareholder, the transfer of shares to non-shareholders is subject to the prior
approval of the general meeting of shareholders representing at least three quarters of the share capital of the Company.

A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the civil code.

For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.

6.3. A shareholders' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions
of the Law and may be examined by each shareholder who so requests.

6.4. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

III. Management - Representation

Art. 7. Board of managers.

7.1. The Company is managed by a board of managers composed of at least three managers. The managers are ap-
pointed by a resolution of the single shareholder or, as the case may be, of the general meeting of shareholders which
sets the term of their office. The managers need not to be shareholders.

7.2.The managers may be dismissed at any time ad nutum (without any reason).
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Art. 8. Powers of the board of managers.

8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the single shareholder or, as the case
may be, the general meeting of shareholders fall within the competence of the board of managers, which shall have all
powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either shareholders
or not, by the board of managers of the Company.

Art. 9. Procedure.

9.1. The board of managers shall meet as often as the Company's interests so require or upon request of any manager
at the registered office of the Company or in exceptional circumstances at the place indicated in the convening notice.
For the avoidance of any doubt, subject to article 2.2. above, no meetings of the board of managers may be held outside
the Grand Duchy of Luxembourg.

9.2. Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four)
hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3. No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present
or represented at the meeting and if each states it has been duly informed of the meeting, and has full knowledge of the
agenda of the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile
or e-mail, of each member of the board of managers of the Company.

9.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his
proxy.

9.5.The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented.
A resolution of the board of managers is validly passed by a majority of the votes. The resolutions of the board of managers
will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting. A copy will be sent to any
manager not present.

9.6. In exceptional circumstances, any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone
or video conference call or by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the
meeting to hear and speak to each other and participating in a meeting by these means shall be deemed equivalent to a
participation in person at such meeting, it being understood that no more than a minority of managers may participate
in any given meeting of the board of managers by such means.

9.7. In exceptional circumstances and in cases of emergency, circular resolutions signed by all the managers shall be
valid and binding in the same manner as if passed at a meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a
single document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 10. Representation. The Company will be bound in all circumstances by the joint signatures of two managers of
the Company, or, as the case may be, by the joint or single signatures of any persons to whom such signatory power has
been validly delegated in accordance with article 8.2. of these Articles.

Art. 11. Liability of the managers. The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation
to any commitment validly made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with
these Articles as well as the applicable provisions of the Law.

IV. General meetings of shareholders

Art. 12. Powers and voting rights.

12.1. The single shareholder assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of shareholders.

12.2. Each shareholder shall be entitled to receive notice of and to attend all meetings of the shareholders of the
Company and to one (1) vote in respect of each share held at all such meetings.

12.3. Each shareholder may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter,
telegram, telex, facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of shareholders.

Art. 13. Form - Quorum - Majority.

13.1. If there are not more than twenty-five shareholders, the decisions of the shareholders may be passed by circular
resolution, the text of which shall be sent to all the shareholders in writing, whether in original or by telegram, telex,
facsimile or e-mail. The shareholders shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the share-
holders may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter
or facsimile.

13.2. Resolutions are only validly passed if (subject to 13.3) they are adopted by shareholders owning more than half
of the share capital.

13.3. However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be passed by a
majority of the shareholders owning at least three quarters of the Company's share capital.
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V. Annual accounts - Allocation of profits
Art. 14. Accounting Year.
14.1. The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first

December of the same year.
14.2. Each year, with reference to the end of the Company's year, the board of managers must prepare the balance

sheet and the profit and loss accounts of the Company as well as an inventory including an indication of the value of the
Company's assets and liabilities, with an annex summarising all the Company's commitments and the debts of the man-
agers, the statutory auditor(s) (if any) and shareholders towards the Company.

14.3. Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 15. Allocation of Profits.
15.1. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortisation

and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is allocated
to the statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share capital.

15.2. The single shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders has discretionary power to
dispose of the surplus. It may in particular allocate such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve
or carry it forward.

15.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the limitations foreseen by law and the following con-
ditions:

(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the board of managers of the Company;
(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient funds are available for distribution; it being

understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since the end of the last financial year,
increased by carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to the statutory reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the single shareholder or the general meeting of shareholders of
the Company within two (2) months from the date of the interim accounts;

(iv) assurance has been obtained that the rights of the creditors of the Company are not threatened;
(v) where the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders

must refund the excess to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation
16.1. In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,

who do not need to be shareholders, appointed by a resolution of the single shareholder or, as the case may be, the
general meeting of shareholders which will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in
the resolution of the shareholder(s) or by law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realisation
of the assets and payments of the liabilities of the Company.

16.2. The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the shareholder or, in the case of a plurality of shareholders, the shareholders in proportion to the shares held
by each shareholder in the Company.

VII. General provision
17. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these

Articles.

Transitory provision
The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on December 31, 2008.

Subscription - Payment
HYPERION CONSULTANTS, prenamed and represented as stated here-above, declares to subscribe to all the shares

of the Company and to fully pay them up by way of a contribution in cash in an amount of twelve thousand five hundred
euro (EUR 12,500.-).

The amount of twelve thousand and five hundred euro (EUR 12,500.-) is at the disposal of the Company, as has been
proved to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Estimate
The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result

of its incorporation are estimated at approximately EUR 1,500.-.

Resolutions of the sole shareholder
Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder of the Company, representing the entirety

of the subscribed share capital has passed the following resolutions:
1. The following persons are appointed as managers of the Company for an indefinite period of time:
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(i) Maître Michaël Dandois, born on January 15, 1971 in Messancy (B), Attorney at Law, residing professionally at 48,
bd Grande duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg

(ii) Maître Antoine Meynial, born on February 06, 1966 in Paris (F), Attorney at Law, residing professionally at 48, bd
Grande duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg

(iii) Maître Olivia Kirsch, born on July 11, 1973 in Uccle (B), Attorney at Law, residing professionally at 48, bd Grande
duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg

2. The registered office of the Company is set at 48, boulevard Grande duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, who signed together with the notary the
present deed.

Suit la version française du texte qui précède:
L'an deux mille huit, le trente mai.

Par-devant Nous Maître Jacques DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

HYPERION CONSULTANTS, société anonyme de droit panaméen ayant son siège social au Mossfon Building, 2nd
Floor, East 54th Street, PO Boy 0832-0886 WTC Panama, Republic of Panama, Microjacket 553042, document 1074753,

ici représentée par Monsieur Luc WITTNER, employé privé, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée à Panama, le 26 mai 2008.

Ladite procuration restera, après avoir été signée ne varietur par la mandataire de la partie comparante et le notaire
instrumentant, annexée aux présentes pour les besoins de l'enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est établi une société à responsabilité limitée sous la dénomination CALLISTA LUX (la
Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés
commerciales, telle que modifiée (la Loi) et par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré

dans les limites de la commune par simple décision du conseil de gérance. Il peut être transféré en tout autre endroit du
Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés délibérant
comme en matière de modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé par simple décision du conseil de gérance des succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-
Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. Lorsque le conseil de gérance estime que des événements extraordinaires d'ordre
politique, ou militaire de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée entre le
siège social et l'étranger se produisent ou sont imminents, le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger,
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la
nationalité de la Société qui restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1 La Société a pour objet social (i) l'acquisition, la détention et la cession, sous quelque forme que ce soit et par tous

moyens, par voie directe ou indirecte, de participations, droits, intérêts et engagements dans des sociétés luxembour-
geoises ou étrangères, (ii) l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par vente,
échange or de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs ou instruments financiers de
toutes espèces (notamment d'obligations ou de parts émises par des fonds commun de placement luxembourgeois ou
par des fonds étrangers, ou tout autre organisme similaire), de prêts ou toutes autres facilités de crédit, ainsi que des
accords ou contrats portant sur les titres précités ou y relatifs et (iii) la possession, l'administration, le développement
et la gestion d'un portefeuille d'actifs (composé notamment d'actifs tels que ceux définis dans les paragraphes (i) et (ii)
ci-dessus).

3.2 La Société peut accomplir toutes transactions (i) directement ou indirectement liées à son objet ou qui peuvent
être utiles à l'accomplissement de son objet et (ii) relatives, directement ou indirectement, à l'acquisition de participations
dans toutes sociétés ou entreprises sous quelque forme que ce soit et l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

83831



3.3 La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de parts sociales et obligations et d'autres titres représentatifs
d'emprunts et/ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des
emprunts et/ou des émissions d'obligations ou de valeurs, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou à toute autre société. La
Société pourra aussi donner des garanties et nantir, transférer, grever, ou créer de toute autre manière et accorder des
sûretés sur toutes ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou obligations et
engagements de toute autre société, et, de manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toute autre société ou
personne. Pour éviter le moindre doute, la Société n'effectuera d'activités réglementées du secteur financier.

3.4 La Société pourra accomplir à Luxembourg ou à l'étranger, toutes opérations et faire tout investissement (y compris
notamment à caractère immobilier) qu'elle juge nécessaires ou utiles à la réalisation de son objet social, lorsque ces
opérations ou investissements sont permis par la Loi.

4. Durée.
4.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.

4.2 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite
ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales
Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), représenté par cent vingt cinq (125) parts

sociales sous forme nominative d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune, toutes souscrites et entière-
ment libérées.

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de
l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire/**- par part sociale est admis.

Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.2. Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés et, en cas d'associé unique, à des tiers.

En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales à des non associés n'est possible qu'avec l'accord donné en
assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après sa notification à la Société ou acceptation
par elle en conformité avec les dispositions de l'article 1690 du code civil.

Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.

6.3. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il
pourra être consulté par chaque associé.

6.4. La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites et aux conditions prévues par la
Loi.

III. Gestion - Représentation
Art. 7. Conseil de gérance.
7.1 La Société est gérée par un conseil de gérance composé d'au moins trois gérants. Les gérants sont nommés par

résolution de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés laquelle fixera la durée de leur
mandat. Les gérants ne sont pas nécessairement des associés.

7.2 Les gérants sont révocables ad nutum à tout moment (sans raison).

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.
8.1.Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'associé unique ou, le cas échéant, à l'assemblée générale des

associés par la Loi ou les présents Statuts seront de la compétence du conseil de gérance qui aura tous pouvoirs pour
effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents,
associés ou non, par le conseil de gérance.

Art. 9. Procédure.
9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un des

gérants au siège social de la Société ou dans des circonstances exceptionnelles au lieu indiqué dans la convocation. Pour
éviter le moindre doute, sous réserve de l'article 2.2 ci-dessus, aucune réunion du conseil de gérance ne peut se tenir en
dehors du Grand-Duché de Luxembourg.

9.2. Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre)
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence
seront mentionnés brièvement dans l'avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.
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9.3. La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les gérants de la Société sont présents
ou représentés lors de la réunion et déclarent chacun avoir été dûment informés de la réunion et de son ordre du jour.
Il peut aussi être renoncé à la convocation avec l'accord de chaque gérant de la Société donné par écrit soit en original,
soit par télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

9.4. Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

9.5. Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres est présente ou
représentée. Les décisions du conseil de gérance ne sont prises valablement qu'à la majorité des voix. Les procès-verbaux
des réunions du conseil de gérance seront signés par tous les gérants présents ou représentés à la réunion. Une copie
sera envoyée à tout gérant qui n'était pas présent.

9.6. Dans des circonstances exceptionnelles, tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par télé-
phone ou vidéo conférence ou par tout autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes
participant à la réunion peuvent s'entendre et se parler et la participation à la réunion par un de ces moyens sera équi-
valente à une participation en personne à la réunion, étant entendu que pas plus d'une minorité de gérants peuvent
participer à une réunion du conseil de gérance par ces moyens.

9.7. Dans des circonstances exceptionnelles et en cas d'urgence, les résolutions circulaires signées par tous les gérants
seront considérées comme étant valablement adoptées comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée
avait été tenue. Les signatures des gérants peuvent être apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une
résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.

Art. 10. Représentation. La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers par les signatures con-
jointes de deux gérants, ou, le cas échéant, par les signatures individuelle ou conjointes de toutes personnes à qui de tels
pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément à l'article 8.2. des Statuts.

Art. 11. Responsabilités des gérants. Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
pris en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.

IV. Assemblée générale des associés
Art. 12. Pouvoirs et droits de vote.
12.1. L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l'assemblée générale des associés.

12.2. Chaque associé a le droit de recevoir une convocation et de participer à toutes les assemblées d'actionnaires de
la Société et possède une (1) voix pour chacune des parts sociales qu'il détient pour chacune de ces assemblées.

12.3.Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par
écrit, soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique une autre personne comme son mandataire.

Art. 13. Forme - Quorum - Majorité.
13.1. Lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises

par résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex,
téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures
des associés apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre
ou téléfax.

13.2. Les décisions collectives ne sont valablement prises (sous réserve de l'article 13.3) que pour autant qu'elles soient
adoptées par des associés détenant plus de la moitié du capital social.

13.3.Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la
Société seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la
Société.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices
Art. 14. Exercice social.
14.1. L'exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre de la

même année.

14.2. Chaque année, à la fin de l'exercice social de la Société le conseil de gérance, doit préparer le bilan et les comptes
de profits et pertes de la Société, ainsi qu'un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société,
avec une annexe résumant tous les engagements de la Société et les dettes des gérants, commissaire(s) aux comptes (si
tel est le cas), et associés envers la Société.

14.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements

et charges constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui sera
affecté à la réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.
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15.2. L'associé unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l'affectation
du solde restant du bénéfice net annuel. Elle pourra en particulier attribuer ce bénéfice au paiement d'un dividende,
l'affecter à la réserve ou le reporter.

15.3. Des dividendes intérimaires pourront être distribués à tout moment suivant ce qui est prévu par la loi et suivant
les conditions ci-après:

(i) un état comptable ou un inventaire ou un rapport est dressé par le conseil de gérance de la Société;

(ii) il ressort de cet état comptable, inventaire ou rapport que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution,
étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à allouer
à la réserve légale;

(iii) la décision de payer les dividendes intérimaires est prise par l'associé unique ou l'assemblée générale des associés
de la Société dans les deux (2) mois après la date à laquelle a été arrêté cet état comptable;

(iv) assurance a été obtenue que les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés;

(v) si les dividendes intérimaires versés sont supérieurs aux bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social, l'(les)
associé(s) sera(ont) tenu(s) de reverser l'excès à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation
16.1. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,

nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rémuné-
ration. Sauf disposition contraire prévue dans la résolution de l'associé (des associés) ou par la loi, les liquidateurs seront
investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera attribué
à l'associé unique, ou en cas de pluralité d'associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales dé-
tenues par chacun d'eux dans la Société.

VI. Disposition générale
17. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera au 31 décembre 2008.

Souscription - Libération

HYPERION CONSULTANTS, prénommée et représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à toutes les
parts sociales de la Société et les libérer intégralement par versement en espèces de douze mille cinq cent euros (EUR
12.500,-).

La somme de douze mille cinq cent euros (EUR 12.500,-) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au
notaire instrumentant, qui le reconnaît expressément.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ EUR 1.500,-.

Décisions de l'associé unique

Et aussitôt après la constitution de la Société, l'associé unique de la Société, représentant l'intégralité du capital social
souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:

(i) Maître Michaël Dandois, né le 15 janvier 1971 à Messancy (B), Avocat à la Cour, demeurant professionnellement
au 48, bd Grande duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg.

(ii) Maître Antoine Meynial, né le 06 février 1966 à Paris (F), Avocat à la Cour, demeurant professionnellement au 48,
bd Grande duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg.

(iii) Maître Olivia Kirsch, née le 11 juillet 1973 à Uccle (B), Avocat à la Cour, demeurant professionnellement au 48,
bd Grande duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg.

2. Le siège social de la Société est établi au 48, boulevard Grande duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la partie comparante, le présent
acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte
français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, qui a signé le présent acte avec
le notaire.
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Signé: L. WITTNER, J. DELVAUX.

Enregistré à Luxembourg, actes civils, le 5 juin 2008, LAC/2008/22785. — Reçu soixante deux Euros virgule cinquante
cents (EUR 62,50.-).

Le Receveur ff. (signé): F. SCHNEIDER.

Pour copie conforme, délivrée, sur papier libre, à la demande de la société prénommée aux fins de la publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25/06/08. Jacques DELVAUX.

Référence de publication: 2008085055/208/430.

(080097358) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.

Best-Lux Animation S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4023 Esch-sur-Alzette, 55, rue J.-P. Bausch.

R.C.S. Luxembourg B 139.616.

STATUTS

L'an deux mille huit, le dix-neuf juin

Par-devant Maître Aloyse BIEL, notaire de résidence à Esch/Alzette.

ONT COMPARU:

1. Monsieur Joël PACI, indépendant, demeurant à L-4123 Esch-sur-Alzette, 51, rue du Fossé.

2. Monsieur Antonio CALABRO, musicien, demeurant à F-57255 Ste Marie Aux Chenes, 2, rue de Normandie.

Lesquels comparants déclarent vouloir constituer entre eux une société à responsabilité limitée de droit luxembour-
geois, à ces fins, arrêtent les statuts suivants:

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois sous la déno-
mination de "BEST-LUX ANIMATION S.à r.l"

Art. 2. Le siège social est établi à Esch-sur-Alzette.

Il pourra être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision des associés à
prendre conformément aux dispositions de l'article 9 (2) des statuts.

Art. 3. La société a pour objet: spectacles, organisation, animations, expositions et ventes d'objets publicitaires, ainsi
que toutes les opérations quelconques qui se rattachent directement ou indirectement en tout ou partie à son objet ou
qui sont de nature à en faciliter la réalisation ou l'extension, sans pouvoir entraîner cependant une modification essentielle
de celui-ci.

Art. 4. La société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 5. Le capital social est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (EUR 12.500.-) EUROS représenté par CENT
PARTS SOCIALES (100) de CENT VINGT CINQ (125) EUROS, chacune.

Les parts sociales ont été souscrites et libérées comme suit:
1.- Monsieur Joël PACI, préqualifié, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 parts
2.- Monsieur Antonio CALABRO, préqualifié, 49 parts
TOTAL: CENT PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts

Les associés reconnaissent que le capital de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (EUR 12.500.-) a été intégralement
libéré par des versements en espèces, de sorte que la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (EUR 12.500.-)
se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant.

Art. 6. Les cessions entre vifs des parts sociales à des tiers, ainsi que leur transmission pour cause de mort à quelque
héritier ou légataire que ce soit, fût-il réservataire ou légal, sont subordonnées à l'agrément des associés représentant au
moins les trois quarts (3/4) du capital social pour les cessions entre vifs et les trois quarts (3/4) des droits appartenant
aux survivants pour leur transmission à cause de mort.

La cession entre vifs des parts sociales ainsi que leur transmission pour cause de mort à des associés est libre.

Art. 7. Les cessions de parts sont constatées par un acte authentique ou sous seing privé. Toutefois, elles ne sont
opposables à la société et aux tiers qu'après avoir été signifiée à la société ou acceptées par elle dans un acte notarié
conformément aux dispositions de l'article (1690) du Code Civil.

Art. 8. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables à tout moment
par l'assemblée générale qui fixe leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 9. Chaque part sociale du capital donne droit à une voix.
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Les décisions de l'assemblée générale ne sont valablement prises qu'autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les délibérations qui portent modifications des statuts ne sont valablement prises que par la majorité des associés
représentant les trois quarts (3/4) du capital social.

Art. 10. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.
Le premier exercice commence le jour de la constitution de la société et se termine le trente et un décembre deux

mille huit.

Art. 11. La société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un associé.
En cas de décès d'un associé, la société continuera avec les associés survivants, sous réserve des dispositions de l'article

6 des présents statuts.
Les héritiers, ayant droit ou créanciers d'un associé ne peuvent, pour quelque motif que ce soit et sous aucun prétexte,

requérir l'apposition des scellés sur les biens, papiers et valeurs de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les
actes de son administration. Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux.

Art. 12. Pour tous les points non prévus aux présents statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux dispositions
légales régissant la matière et notamment aux lois du 10 août 1915 et du 18 septembre 1933.

Frais
Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société ou qui sont

mis à sa charge à raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de HUIT CENT CINQUANTE EUROS
(EUR 850.-).

Assemblée générale extraordinaire
Présentement les associés de la société à responsabilité limitée ci-avant constituée, et représentant l'intégralité du

capital social, réunis en assemblée générale, ont pris à l'unanimité, les décisions suivantes:
Est nommé gérant unique de la société, pour une durée indéterminée:
Monsieur Joël PACI, prédit.
La société sera valablement engagée en toutes circonstances par la signature conjointe du gérant unique et de l'associé

à savoir Antonio CALABRO.
L'adresse du siège social de la société est établie à L-4023 Esch-sur-Alzette, 55, rue J.-P. Bausch.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, en l'étude du notaire instrumentant, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire instrumentaire par noms,

prénoms, états et demeures, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte avec le notaire, qui certifie l'état civil des
comparants comme suit:

- pour Monsieur Joel PACI, d'après sa carte d'identité numéro 0212LUX00147 émise par le Consulat de France à
Luxembourg, en date du 31 décembre 2002.

- pour Monsieur Antonio CALABRIO, d'après sa carte d'identité numéro 010257401332 émise par la sous-préfecture
de Metz en date du 21 février 2001.

Signé: PACI; CALABRO; Biel A.
Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 20 JUIN 2008. Relation: EAC/2008/8314. — Reçu soixante-deux euros cinquante

cents 12500 à 0,5 % = 62,50.- €.
Le Receveur (signé): Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux parties sur demande pour servir aux fins de la publication au Mé-
morial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 30 juin 2008. Aloyse BIEL.

Référence de publication: 2008083866/203/87.
(080095747) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2008.

Mutua (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 41.471.

Suite à la démission du Fondé de pouvoir de Monsieur Ronald Chamielec avec effet au 14 décembre 2007 et nomination
du Fondé de pouvoir de Monsieur Vincent Vaitty avec effet au 1 février 2008 les administrateurs de la Société confirment
que:

- Les Fondés de pouvoir de la Société nommés pour une durée indéterminée, sont les suivants:
* Monsieur Gérald Olivier David WELVAERT, né le 15 juillet 1977, Uccie, Belgique et demeurant professionnellement

à 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.
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* Monsieur Jean-Jacques JOSSET, né le 12 juin 1974 à St. Quentin, France et demeurant professionnellement à 46A,
avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

* Monsieur Jacob MUDDE, né le 14 octobre 1969 à Rotterdam, Pays-Bas, et demeurant professionnellement à 46A,
avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

* Monsieur Wim José August RITS, né le 14 juin 1970, à Merksem, Belgique et demeurant professionnellement à 46A,
avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

* Madame Pamela Morag VALASUO, née le 26 mai 1975 à Borga, Finlande et demeurant professionnellement à 46A,
avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

* Madame Lutgarde Francoise DENYS, née le 29 décembre 1967 à Oostende, Belgique et demeurant professionnel-
lement à 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

* Madame Stéphanie JUNG, née le 24 novembre 1975 à Metz, France et demeurant professionnellement à 46A, avenue
J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

* Mademoiselle Gwénaëlle Bernadette Andrée Dominique COUSIN, née le 3 avril 1973 à Rennes, France et demeurant
professionnellement à 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

* Monsieur Vincent VAITTY, né le 20 juin 1966 à Karikal, Inde et demeurant professionnellement à 46A, avenue J.F.
Kennedy, L-1855 Luxembourg.

- Les Administrateurs de la Société confirment également que:
* La Société peut être représentée par la signature conjointe d'un Administrateur avec un Fondé de Pouvoir.
* La Société peut être représentée par la signature conjointe de deux Administrateurs.
* Pour la signature des actes notariés relatifs à la constitution des sociétés luxembourgeoises, la Société est engagée

en tant que fondateur par chaque Administrateur individuellement.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mutua (Luxembourg) S.A.
M.C.J. Weijermans / M. Tkachenko
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008084837/683/40.

Enregistré à Luxembourg, le 1er juillet 2008, réf. LSO-CS00274. - Reçu 14,0 euros.
Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080096777) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.

Wilton 18 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2240 Luxembourg, 33, rue Notre-Dame.

R.C.S. Luxembourg B 122.979.

En date du 26 juin 2008, l'Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires a décidé:
- d'accepter la démission avec effet au 31 mai 2008 de M. Yogesh Radia, né le 21/01/1964, demeurant professionnel-

lement au 204-20, Imperial Drive, GB-HA27HH, Harrow Middlesex, en tant qu'Administrateur de la Société
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 juin 2008. Signature.

Référence de publication: 2008084832/1012/14.
Enregistré à Luxembourg, le 3 juillet 2008, réf. LSO-CS01300. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080096909) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.

Fondation Luxembourgeoise Raoul Follereau.
Siège social: L-2551 Luxembourg, 151, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg G 2.

BILAN AU 31 DECEMBRE 2007

EUR
ACTIF

Actif immobilisé
Immobilisations corporelles
Immeubles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 247 960,76
Autres installations, outillage et mobilier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 069,68
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266 030,44
Immobilisations financières
Titres ILEP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 514,31
Total actif immobilisé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 267 544,75

Actif circulant
Créances
Fonds résultant de legs en cours de liquidation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 030 000,00
Autres créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 423 045,47

1 453 045,47
Avoirs en banques
Dépôts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 705 083,66
Comptes courants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 398 713,72

7 103 797,38

Total actif circulant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 556 842,85
Total Actif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 824 387,60

PASSIF
Capitaux propres
Résultats reportés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 859 522,08
Résultat de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 283 578,98

5 143 101,06

Fonds engagés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 443 000,00
Dettes liées au cofinancement de projets d'aide . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -
Dettes envers partenaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -
Frais de fonctionnement à payer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 325,00
Revenus constatés d'avance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 231 961,54
Total Passif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 824 387,60

COMPTE DE PROFITS ET PERTES

pour la période du 1 er janvier 2007 au 31 décembre 2007

EUR
Revenus

I. Revenus relatifs aux projets d'aide
Dons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 993 054,30
Legs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 779 008,13
Subsides . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 720,00
Apport autres partenaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -
Cofinancements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 899 838,46
Vente de matériel pour la récolte de fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 190,85
Ristourne au Ministère de la Coopération . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -126,47

3 673 685,27
II. Autres revenus
Remboursement des frais de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 220 000,00
Revenus divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 520,00

220 520,00

Frais
I. Frais relatifs aux projets d'aide
Aides de l'exercice (projets, subsides) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -3 034 152,61
Variation des fonds engagés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -216 500,00
Dépenses de suivi des projets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -44 341,35
Frais de sensibilisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -203 729,94
Affiliations nationales et internationales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -13 311,68

-3 512 035,58
II. Frais de fonctionnement
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Rémunérations et charges sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -259 526,57
Amortissements sur immobilisations corporelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -19 278,65
Autres frais de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -60 294,66

-339 099,88
Résultat des activités de coopération . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 069,81
Revenus financiers
Revenus des avoirs en banques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 248 498,55
Frais financiers
Autres frais financiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -7 989,38
Résultat de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 283 578,98

BUDGET

pour la période du 1 er janvier 2008 au 31 décembre 2008

Frais EUR
I. Frais relatifs aux projets d'aide
1. Aides de l'exercice (projets, ...) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 492 716
2. Dépenses de suivi des projets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 000
3. Frais de sensibilisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 172 500
II. Frais de fonctionnement
1. Rémunérations et charges sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 237 000
2. Frais généraux et amortissements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 975

4 042 191

Revenus EUR
I. Revenus relatifs aux projets d'aide
1. Dons et subsides . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 122 000
2. Cofinancements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 166 178
II. Autres revenus
1. Remboursement des frais de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 210 000
2. Mobilisation des réserves . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 364 013
III. Revenus financiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180 000

4 042 191

Jos Hilger
Président

Référence de publication: 2008075521/1682/100.
Enregistré à Luxembourg, le 16 mai 2008, réf. LSO-CQ03803. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080085306) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juin 2008.

Cisco Systems Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 186.104.850,00.
Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R.C.S. Luxembourg B 84.844.

Circular resolutions of the board of managers
In accordance with the 4th paragraph of the article 12 of the updated articles of association of the Company, the

undersigned,
- Mr Evan Sloves,
- Mr Mark Gorman,
- Mr Graham Allan,
being all members of the Board of Managers of the Company, hereby unanimously adopt the following resolutions by

circular means:

Office lease and work place resources matters
Whereas, it is contemplated that the Board of Managers shall delegate the power to generally perform in the name of

the Company any act in relation to any office lease and work place resources matters;
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Whereas, it is further contemplated that, pursuant to the unanimous written resolutions of the Board of Managers of
the Company dated November 30th, 2006, Mr Christian Henderson, Mr David Michael Prout and Mr Fritz Meijaard have
been appointed authorized signatories to generally perform in the name of the Company any act in relation to any office
lease and work place resources matters;

It is hereby resolved to remove Mr Christian Henderson and Mr David Michael Prout as authorized signatories per-
forming in the name of the Company any act in relation to any office lease and work place resources matters;

It is hereby resolved to appoint Mr Ronen Journo, born on the 12 of December 1969 in Jerusalem, having his profes-
sional address at 2 Porchester Gardens, Flat 34, London W26JL, United Kingdom, as authorized signatory to generally
perform in the name of the Company any act in relation to any office lease and work place resources matters as from
the last date of the present resolutions.

As a consequence, it is duly noted that as from the last date of the present resolutions, Mr Ronen Journo and Mr Fritz
Meijaard, each severally, are duly authorized to generally perform in the name of the Company any act in relation to any
office lease and work place resources matters.

Furthermore, in accordance with the 4th paragraph of the article 12 of the updated articles of association of the
Company, Mr Ronen Journo and Mr Fritz Meijaard shall be authorized to sub-delegate to any third party such authority,
unless otherwise specified in the delegation deeds.

The date of these resolutions passed by circular means shall be the date of the last signature.

The Board of Managers of the Company
Evan Sloves / Mark Gorman / Graham Allan
Manager / Manager / Manager

It is hereby resolved to appoint Mr Ronen Journo, born on the 12 of December 1969 in Jerusalem, having his profes-
sional address at 2 Porchester Gardens, Flat 34, London W26JL, United Kingdom, as authorized signatory to generally
perform in the name of the Company any act in relation to any office lease and work place resources matters as from
the last date of the present resolutions.

As a consequence, it is duly noted that as from the last date of the present resolutions, Mr Ronen Journo and Mr Fritz
Meijaard, each severally, are duly authorized to generally perform in the name of the Company any act in relation to any
office lease and work place resources matters.

Furthermore, in accordance with the 4th paragraph of the article 12 of the updated articles of association of the
Company, Mr Ronen Journo and Mr Fritz Meijaard shall be authorized to sub-delegate to any third party such authority,
unless otherwise specified in the delegation deeds.

The date of these resolutions passed by circular means shall be the date of the last signature.

December 6th, 2007.
The Board of Managers of the Company
Evan Sloves / Mark Gorman / Graham Allan
Manager / Manager / Manager

It is hereby resolved to appoint Mr Ronen Journo, born on the 12 of December 1969 in Jerusalem, having his profes-
sional address at 2 Porchester Gardens, Flat 34, London W26JL, United Kingdom, as authorized signatory to generally
perform in the name of the Company any act in relation to any office lease and work place resources matters as from
the last date of the present resolutions.

As a consequence, it is duly noted that as from the last date of the present resolutions, Mr Ronen Journo and Mr Fritz
Meijaard, each severally, are duly authorized to generally perform in the name of the Company any act in relation to any
office lease and work place resources matters.

Furthermore, in accordance with the 4th paragraph of the article 12 of the updated articles of association of the
Company, Mr Ronen Journo and Mr Fritz Meijaard shall be authorized to sub-delegate to any third party such authority,
unless otherwise specified in the delegation deeds.

The date of these resolutions passed by circular means shall be the date of the last signature.

28 November 2007.
The Board of Managers of the Company
Evan Sloves / Mark Gorman / Graham Allan
Manager / Manager / Manager

Suit la traduction française du texte qui précède:

Résolutions circulaires du Conseil de gérance
Conformément au paragraphe 4 de l'article 12 des statuts de la Société, les soussignés,
- M. Evan Sloves,
- M. Marc Gorman,
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- M. Graham Allan,
Étant tous les membres du conseil de gérance de la société, par la présente adoptent unanimement les résolutions

suivantes par voie circulaire:

Location de bureaux et ressources relatives au lieu de travail
Attendu qu'il est envisagé que le conseil de gérance délègue le pouvoir général d'effectuer au nom de la société tout

acte relatif à toute location de bureaux et de tout ce qui concerne les ressources relatives au lieu de travail;
Attendu qu'il est de plus envisagé que, suite aux résolutions unanimes du conseil de gérance de la Société du 30

novembre 2006, M. Christian Henderson, M. David Michael Prout and M. Fritz Meijard furent désignés signataires autorisés
afin d'effectuer au nom de la société tout acte relatif à la location de bureaux et tout ce qui concerne les ressources
relatives au lieu de travail;

Il est décidé par la présente de révoquer M. Christian Henderson et M. David Michael Prout en tant que signataires
autorisés afin d'effectuer au nom de la société tout acte relatif à la location de bureaux et tout ce qui concerne les
ressources relatives au lieu de travail;

Il est décidé par la présente de nommer M. Ronen Journo, né le 12 décembre 1969 à Jérusalem, ayant son adresse
professionnelle au 2 Porchester Gardens, Appartement 34, Londres W26JL, Royaume-Uni, en tant que signataire autorisé
afin d'effectuer au nom de la société tout acte relatif à la location de bureaux et tout ce qui concerne les ressources
relatives au lieu de travail à partir du dernier jour des présentes résolutions.

Par conséquent, il est dûment noté qu'à partir du dernier jour de ces résolutions, M. Ronen Journo et M. Fritz Meijard,
chacun individuellement, sont dûment autorisés afin d'effectuer au nom de la société tout acte relatif à la location de
bureaux et tout ce qui concerne les ressources relatives au lieu de travail.

Par ailleurs, conformément au paragraphe 4 de l'article 12 des statuts coordonnés de la Société, M. Ronen Journo et
M. Fritz Meijard sont autorisés à sous-déléguer à tout tiers leurs pouvoirs, sauf disposition contraire des actes de délé-
gation.

La date des résolutions passées par voie circulaire est celle de la date de la dernière signature.

Pour le conseil de gérance
Signatures

Référence de publication: 2008065608/250/102.
Enregistré à Luxembourg, le 20 mai 2008, réf. LSO-CQ04854. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080073497) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mai 2008.

Pargefi Helios Iberica Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 98.079.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03 juillet 2008. Signature.

Référence de publication: 2008084910/4333/12.
Enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2008, réf. LSO-CR10787. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080096203) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.

Europa Services Belux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3378 Livange, route de Bettembourg, Centre Le 2000.

R.C.S. Luxembourg B 139.686.

STATUTES
In the year two thousand and eight, on the fifth of June.
Before Maître Paul FRIEDERS, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:
1) The company FOGA Finance S.A., a public company incorporated under the laws of Luxembourg, having its regis-

tered office at 69, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies'
Register under number B 132 059,

duly represented by Maître Charles KRIER, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy under private seal
given on June 3, 2008;
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2) The company Europa Service International Aktiengesellschaft, a public company incorporated under the laws of
Germany, having its registered office at Kieler Strasse 17, D-42697 Solingen, Germany, registered with the Trade Register
of the local court of Wuppertal under the number HRB 21088,

duly represented by Maître Charles KRIER, prenamed, by virtue of a proxy under private seal given on March 19, 2008;
3) The company Unix Rent Autoverhuur B.V., a limited liability company incorporated under the laws of The Nether-

lands, having its registered office at Keulsebaan 500, 6045 GL Roermond, the Netherlands, registered with the
Netherlands Chamber of Commerce under the number 13029186;

duly represented by Maître Charles KRIER, prenamed, by virtue of a proxy under private seal given on March 21, 2008.
The said proxies, having been signed "ne varietur" by the proxy holder, acting as hereabove stated, and the undersigned

notary, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.
Such appearing parties, represented as hereabove stated, have requested the notary to state the following articles of

incorporation of a limited liability company ("société à responsabilité limitée") governed by the relevant laws and the
present articles:

Title I: Form - Name - Duration - Registered office - Corporate Object
Art. 1. Form-Name. There is hereby established a company with limited liability ("société à responsabilité limitée")

governed by Luxembourg law, under the name of "Europa Services Belux S.à r.l." (hereinafter referred to as the "Com-
pany").

Art. 2. Duration. The Company is established for an unlimited duration.

Art. 3. Registered Office. The registered office of the Company is established in Livange (Grand-Duchy of Luxembourg).
It may be transferred within the municipality of Livange by resolution of the sole manager or, in case of a plurality of
managers, by resolution of the board of managers of the Company.

It may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the general
meeting of its members. Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad by resolution of
the sole manager or, in case of a plurality of managers, by resolution of the board of managers.

If political, economical or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons
abroad, as determined by the management of the Company, the registered office may be temporally transferred abroad
until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have no effect on the
nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office will remain a Luxem-
bourg company. Such temporary measures will be taken and notified to any interested parties by the management of the
Company.

Art. 4. Corporate Object. The object of the Company is the renting without drivers of cars and other motor vehicles.
In that respect, the Company's purpose is also the acquisition, sale, leasing and car-sharing of cars or other motor vehicles
which it needs for accomplishing its object, as well as the importation or exportation of new or used cars and other
motor vehicles. The Company's activities will also include the franchising, the factoring as well as IT services.

It may also act as agent or representative of any other company or business having the same or a similar object.
The object of the Company is also to take participations, in any form whatsoever, in any commercial, industrial, financial

or other Luxembourg or foreign enterprises; to acquire any securities and rights through participation, contribution,
option or in any other way.

The Company may use its funds to invest in real estate, to establish, manage, develop and dispose of its assets as they
may be composed from time to time and namely but not limited to, its portfolio of securities of whatever origin, to
participate in the creation, development and control of any enterprise, to acquire, by way of investment, subscription,
underwriting or option, securities, and any intellectual property rights, to realize them by way of sale, transfer, exchange
or otherwise, to receive or grant licenses on intellectual property rights and to grant to or for the benefit of companies
in which the Company has a direct or indirect participation and to companies of the group of companies the Company
is part of, any assistance of whatever kind including but not limited to financial assistance, loans, advances, securities or
guarantees.

Without prejudice to the generality of the object of the Company, this latter may do all or any of the following:
- acquisition, possession, administration, sale, exchange, transfer, trade and investment in and alienation of shares,

bonds, funds, notes, evidences of indebtedness and other securities, borrowing of money and issuance of notes therefore,
as well as the lending of money;

- acquisition of income arising from the disposal or licensing of copyrights, patents, designs, secret processes, trade-
marks or other similar interests;

- rendering of technical assistance;
- participation in and management of other companies.
The Company may borrow in any form and proceed to the private issue of bonds, notes, securities, debentures and

certificates, provided that they are not freely negotiable and that they are issued in registered form only.
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In a general fashion, the Company may carry out any operation, which it may deem useful in the accomplishment and
development of its purposes.

Title II: Capital - Units
Art. 5. Share Capital. The subscribed corporate capital is set at one hundred thousand euro (EUR 100,000.-) repre-

sented by one hundred thousand (100,000) corporate units with a par value of one euro (EUR 1.-) each.

The share capital may be increased or decreased by a decision of the sole member or by a resolution of the members,
as the case may be.

Each unit gives right to one fraction of the assets and profits of the Company in direct proportion to the number of
units in existence.

Art. 6. Transfer of Units. In case of plurality of members, the transfer of units "inter vivos" by a member to non-
members is subject to the consent of all members.

In case of a sole member, the units of the Company are freely transferable to non-members.

In the case of the death of a member, the unit transfer to non-members is subject to the consent of members repre-
senting no less than three quarters (3/4) of the rights held by the surviving members. In this case, however, the approval
is not required if the units are transferred either to heirs entitled to a compulsory portion or to the surviving spouse.

For no reason and in no case, the creditors, legal successors or heirs are allowed to seal assets or documents of the
Company.

Art. 7. Redemption of Units. The Company may redeem its own units subject to the relevant legal dispositions.

The acquisition and disposal by the Company of units held by it in its own share capital shall take place by virtue of a
resolution of and on the terms and conditions to be decided upon by the general meeting of member(s).

Title III: General Meetings of Members
Art. 8. Power of the General Meeting. The general meeting of members is convened by the managers by registered

letter. In case of a plurality of managers, each of them is entitled to convene a general meeting of the members, not-
withstanding the regularization of the powers and representation rights of the managers.

The convening notices shall be sent at least three weeks before the meeting and shall include the place, the date and
the agenda of the meeting.

The meeting of members of the Company is regularly constituted if a majority of members representing at least three
quarters (3/4) of the capital is present or represented.

If the above mentioned majority is not reached at the first meeting, the members shall be convened a second time
within a period of three weeks by registered letter and the resolutions at this second meeting shall be adopted by a
majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented. This consequence should be pointed out in
the second convening notice.

Any regularly constituted meeting of members of the Company shall represent the entire body of members of the
Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify all acts relating to the activity of the Company.

Except as otherwise required by law or as provided by the present articles of association, resolutions at a meeting of
members duly convened will be passed by simple majority of the corporate capital.

For the following resolutions, a majority of members representing at least three quarters (3/4) of the capital is required:

a) Approval of the annual accounts;

b) Nomination or revocation of a manager as well as the discharge of the managers;

c) Conclusion and termination of employment contracts with the managers;

d) Purchase and sale or encumbrance of properties;

e) The set up or closing of branch offices;

f) Opening of new business branches;

g) Purchase, increase or transfer of participations in other companies;

h) The conclusion of profit or loss takeover agreements with subsidiaries, as well as the justification of issuance or
abrogation of existing non-voting shares;

i) Sale of the entire Company;

j) Amendment of the articles of association, increase and decrease of the corporate capital, winding-up and liquidation
of the company.

The members may change the nationality of the Company by an unanimous decision.

If all of the members are present or represented at a meeting of members, and if they state that they have been
informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice or publication.

Resolutions of the members, even those taken outside of the general meeting of the members, shall be recorded in
minutes. The minutes of any meeting of members shall be countersigned by the board of managers and a copy of the
minutes shall be provided to each member.
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The Chairman of the meeting shall be the eldest attending member.

The meeting of the members shall take, in addition to the resolutions provided for in article 14 that require its prior
approval, the following resolutions, it being understood that the subsequent list is not exhaustive:

a) Approval of the annual accounts;

b) Nomination or revocation of a manager as well as the discharge of the managers;

c) Conclusion and termination of employment contracts with the managers;

d) Winding-up and liquidation of the company.

Art. 9. Vote. Each unit entitles to one vote in ordinary and extraordinary general meetings.

The Company will recognise only one holder per unit; in case a unit is held by more than one person, the Company
has the right to suspend the exercise of all rights attached to such unit until one person has been appointed as the sole
owner vis-à-vis the Company.

Votes may also be cast in writing or by cable, telegram, telex, telefax or by e-mail.

Each member shall only be represented by a person exercising legal, tax advising or accounting professions and being
subject to professional secrecy, by its spouse, descendants of full age, or, as the case may be, authorized signatories of a
company or executives, or shall be assisted by such persons.

Art. 10. Single Member. If the Company has only one member, this sole member exercises all the powers of the general
meeting.

The resolutions of the sole member which are taken in the scope of the first paragraph are recorded in minutes or
drawn-up in writing.

Moreover, agreements entered into between the sole member and the Company represented by him are recorded
on minutes or drawn-up in writing. Nevertheless, this latter provision is not applicable to current operations entered
into under normal conditions.

Title IV: Management

Art. 11. Sole manager / Board of managers. The Company shall be managed by one or several managers, who need
not to be members of the company.

The managers are appointed by the general meeting of members, which shall determine their number, fix the term of
their office as well as their remuneration. They shall hold office until their successors are elected.

The managers may be removed at any time, with or without cause (ad nutum), by a resolution of the general meeting.

In the event of one or more vacancies in the board of managers because of death, retirement or otherwise, the
remaining managers may elect to fill such vacancy in accordance with the provisions of law. In this case the general meeting
ratifies the election at its next meeting.

Art. 12. Meetings. The board of managers may choose from among its members a chairman. It may also choose a
secretary, who needs not to be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board
of managers and of the meeting of the members.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or any manager, at the place indicated in the notice of
meeting.

Written or verbal notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least twenty-four
hours in advance of the hour set for such a meeting, except in circumstances of emergency in which case the nature of
such circumstances shall be set forth in the notice of the meeting.

This notice may be waived by the consent in writing or by telegram, telex, telefax, or by email of each manager. Separate
notice shall not be required for individual meetings held at times and places prescribed in a schedule previously adopted
by resolution of the board of managers.

Any manager may be represented at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by telegram,
telex, telefax or by e-mail another manager as his proxy.

Votes may also be cast in writing or by cable, telegram, telex, telefax or by e-mail.

The board of managers may only deliberate or act validly if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or
represented at such meeting.

Art. 13. Minutes of the Meetings. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman,
or, in his absence, by the chairman "pro tempore", who presided at such meeting.

Copies or extracts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed by
the chairman, by the secretary or by two managers.

Art. 14. Powers. All powers not expressly reserved by law or the present articles of association to the general meeting
of members fall within the competence of the board of managers or the sole manager.
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All transactions and acts, which have a significant impact on the financial and assets position, or the results of the
Company or which carry a certain risk, may only be performed with the prior approval of the general meeting of members.
In particular, the following transactions require the prior approval of the general meeting of members, it being understood
that the subsequent list is not exhaustive:

a) The acceptance of new and the giving up of existing branches of business and fields of activity;

b) The conclusion of articles of association and the related legal transactions;

c) The set up and closing of branch offices;

d) The incorporation, the purchase and the sale of companies or participations in companies;

e) Acts of disposal, in particular sale or closing of the business or of a business branch of the Company;

f) New constructions, transformations, new acquisitions of buildings and structures, as long as the related exceed in
each case EUR 25,000.-;

g) Conclusion of contracts of employment with an annual compensation exceeding EUR 50,000.-;

h) The conclusion of profit or loss takeover agreements with subsidiaries, as well as the justification of issuance or
abrogation of existing non-voting shares;

i) The allocation of health care or pensions;

j) Purchase, sale and encumbrance of properties, as well as disposal of properties, property rights or real estate
property rights, as well as the commitment to undertake such transactions;

k) Conclusion of employment contracts or other engagements with relatives of a member or a manager of the Com-
pany;

l) Conclusion of employment contracts or other engagements with employees, whose annual salary exceed EUR
50,000.-, respectively who shall be granted a profit and/or a sales volume participation in the Company;

m) Conclusion of purchase agreements, respectively other agreements or investments, which exceed EUR 20,000.-
per target or EUR 20,000.- per year;

n) Conclusion or termination of lease/rental or leasing agreements, provided that the foreseeable costs exceed in total
EUR 25,000.- and/or if the duration of such agreements exceeds one year;

o) The conclusion or termination of licence or franchise agreements or purchasing cooperative agreements;

p) Raising of credits exceeding EUR 25,000.-, whereas this rule does not apply to commonly used overdrafts;

q) Conclusion and granting of loans to members and their relatives, respectively to their close businesses;

r) Granting of loans, also to employees and related companies;

s) Granting of securities to third parties, in particular takeover of mutual obligations and guarantees, also for related
companies;

t) Conclusion of venture or stock exchange transactions;

u) Conclusion of agreements with tax or economic advisors;

v) Introduction of a lawsuit, conclusion of a compromise settlement and waiver declarations, as long as the object
exceeds in each case EUR 25,000.-;

w) Conclusion, termination or amendment of agreements regarding the purchase or the sale of copyrights, patents,
industrial designs, registered designs, licences which are outside the corporate object or similar rights;

x) The granting of a mandate to represent the Company in criminal proceedings, as well as in financial and administrative
proceedings;

y) Other extraordinary actions, especially if involving high risks;

z) All other actions, which require the prior approval in accordance with the present articles of association.

The restrictions as described under article 14 §2 a) to z) are also applicable for any resolutions that the Company may
take as a parent in any of its affiliated companies.

The board of managers or the sole manager may delegate its powers to conduct the daily management and affairs of
the Company and the representation of the Company for such management and affairs, with prior consent of the general
meeting of members, to any manager or managers of the board or to any committee (the members of which need not
to be managers) deliberating under such terms and with such powers as the board or the sole manager shall determine.
It may also confer all powers and special mandates to any persons, who need not to be managers, appoint and dismiss all
officers and employees, and fix their emoluments.

Art. 15. Representation. Towards third parties the Company is validly bound by the joint signatures of two (2) mana-
gers, or by the single signature of the sole manager, or by the single or joint signatures of any person(s) to whom such
signatory power shall be delegated by the board of managers.

Art. 16. Liability. In the execution of their mandate, the managers are not held personally responsible for the obligations
of the Company. As agents of the Company, they are liable for the correct performance of their duties.
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Title V: Accounts
Art. 17. Financial Year. The financial year of the Company shall begin on the first day of January of each year and shall

terminate on the thirty-first day of December of the next year, with the exception of the first financial year, which shall
begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on the thirty-first day of December of the
year two thousand and eight.

Art. 18. Annual Accounts. The balance sheet and the profit and loss accounts are drawn up by the board of managers
or the sole manager as at the end of each financial year and will be at the disposal of the members at the registered office
of the Company.

The annual accounts shall then be submitted to the annual general meeting of members.

Art. 19. Profits, Reserves and Dividends. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the
expenses, costs, charges and provisions, such as approved by the annual general meeting of members represents the net
profit of the Company.

Each year, five percent (5%) of the annual net profits of the Company, shall be allocated to the legal reserve account
of the Company. This allocation ceases to be compulsory when the reserve amounts to ten percent (10%) of the share
capital of the Company.

The remaining profits shall be allocated by a resolution of the general meeting of members, which may resolve:
- (i) to pay a dividend to the members proportionally to the units they hold or;
- (ii) to carry them forward or;
- (iii) to transfer them to another distributable reserve account of the Company.
Notwithstanding the above, the members may resolve to pay interim dividends on the future net profit of the current

financial year provided that:
- (i) the annual accounts of the preceding financial year have been duly approved by a resolution of the members;
- (ii) the interim dividends are paid within two (2) months following the drawing-up by the managers of interim accounts

showing that sufficient assets are available for such distribution.
If the paid interim dividends exceed the amount finally distributable to the members according to the annual general

meeting, the excess is not to be considered as dividend paid on account but as an immediately due receivable of the
Company towards the members.

The above provisions exist without prejudice to the right of the general meeting of members to distribute at any
moment to the members any net profits deriving from the previous financial years and carried forward or any amounts
from any distributable reserve accounts.

Title VI: Winding up - Liquidation- Miscellaneous
Art. 20. Liquidation. In the event of dissolution of the Company, the liquidation shall be carried out by one or several

liquidators (who may be physical persons or legal entities), appointed by the meeting of members resolving such dissolution
and which shall determine their powers and their compensation.

Death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of the sole member or of one of the members will not bring
the Company to an end.

Once the liquidation is closed, the remaining assets of the Company shall be allocated to the members proportionally
to the units they hold in the Company.

Art. 21. Miscellaneous. All agreements between the members or between the Company and the members affecting
the Company need to be in written form to be effective, when notarization is not required by law. This applies also to
any possible waiver of the written form.

All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the Commercial
Companies Act dated 10 August 1915, as amended.

Subscription and Payment
The corporate units have been subscribed as follows:
Name Number

of units
Amount
in Euros

FOGA Finance S.A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40,000 40,000.-
Europa Service International . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50,000 50,000.-
Aktiengesellschaft Unix Rent Autoverhuur B.V. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,000 10,000.-

All the corporate units have been fully paid in by the subscribers so that the amount of one hundred thousand euro
(EUR 100,000.-) is at the free disposal of the Company, as certified to the undersigned notary.

Declaration
The undersigned notary herewith declares having verified the existence of the conditions enumerated in article 183

of the Commercial Companies Act dated 10 August 1915 and expressly states that they have been fulfilled.
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Expenses

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation are estimated at approximately 3,300.-€.

Extraordinary general meeting

The members of the Company, represented as here above stated, representing the entire subscribed capital, have met
in extraordinary general meeting and have immediately taken the following resolutions:

1. The registered office of the Company is fixed at L-3378 Livange, route de Bettembourg - Centre le 2000, Grand-
Duchy of Luxembourg.

2. The number of managers is set at 2 (two).

3. The following persons are appointed managers for an unlimited period:

- Mrs. Ada AMENGUAL, company director, born in Luxembourg on February 23, 1983, privately residing at L-1139
Mühlenbach, 50, rue des Septs Arpents (Luxembourg);

- Mr. Michael AFFELDT, company director, born in Cologne (Germany) on October 5, 1974, privately residing at
D-41468 Neuss, Steinstrasse 41 (Germany).

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a German version. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the German text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, in the Office, on the day mentioned at the beginning
of this document.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by name, given name, civil status and
residence, said person appearing signed together with the notary the present deed.

Follows the German version:

Im Jahre zweitausendacht, den fünften Juni.

Vor dem unterzeichneten Notar Paul FRIEDERS, mit Amtssitz in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg.

Sind erschienen:

1) Die Gesellschaft FOGA Finance S.A., eine Aktiengesellschaft gegründet gemäß dem luxemburgischen Recht, mit
eingetragenem Gesellschaftssitz in L-2320 Luxemburg, 69, boulevard de la Pétrusse, eingetragen im Handels-und Gesell-
schaftsregister Luxemburgs unter Nummer B 132 059,

ordnungsgemäß vertreten durch Maître Charles KRIER, Rechtsanwalt, wohnhaft in Luxemburg, aufgrund einer privat-
schriftlichen Vollmacht, ausgestellt am 3. Juni 2008;

2) Die Gesellschaft Europa Service International Aktiengesellschaft, eine Aktiengesellschaft gegründet nach deutschem
Recht, mit eingetragenem Gesellschaftssitz in Kieler Straße 17, D-42697 Solingen, Deutschland, eingetragen im Handels-
register des Amtsgericht Wuppertal unter der Nummer HRB 21088,

ordnungsgemäß vertreten durch Maître Charles KRIER, vorbenannt, aufgrund einer privatschriftlichen Vollmacht, aus-
gestellt am 19. März 2008;

3) Die Gesellschaft Unix Rent Autoverhuur B.V., eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung gegründet nach nieder-
ländischem Recht, mit eingetragenem Gesellschaftssitz in Keulsebaan 500, 6045 GL Roermond, Niederlanden, eingetragen
bei der Handelskammer der Niederlanden unter der Nummer 13029186,

ordnungsgemäß vertreten durch Maître Charles KRIER, vorbenannt, aufgrund einer privatschriftlichen Vollmacht, aus-
gestellt am 21. März 2008;

Die besagten Vollmachten verbleiben nach "ne varietur" Unterzeichnung durch den Bevollmächtigten, handelnd wie
vorerwähnt und den unterzeichnenden Notar an dieser Urkunde anliegend, um mit dieser gleichzeitig den Registrie-
rungsbehörden übermittelt zu werden.

Die Gründer, vertreten wie vorgenannt, ersuchen den unterzeichnenden Notar, die Satzung einer Gesellschaft mit
beschränkter Haftung ("société à responsabilité limitée") welche den geltenden Gesetzen und der folgenden Satzung
unterliegen wird, aufzunehmen:

Titel I: Form - Name - Dauer - Gesellschaftssitz - Gesellschaftszweck

Art. 1. Form-Name. Hiermit wird eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung ("société à responsabilité limitée"), die
dem luxemburgischen Recht unterliegt, unter der Bezeichnung "Europa Services Belux S.à r.l." (nachstehend die "Gesell-
schaft"), gegründet.

Art. 2. Dauer. Die Gesellschaft ist auf unbeschränkte Zeit errichtet.

Art. 3. Gesellschaftssitz. Der Gesellschaftssitz der Gesellschaft ist in Livange (Großherzogtum Luxemburg). Er kann
innerhalb der Ortschaft Livange durch Beschluss des alleinigen Geschäftsführers oder, im Falle von mehreren Geschäfts-
führern, der Geschäftsführung verlegt werden.
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Er kann an irgendeinen Ort innerhalb des Großherzogtums Luxemburg durch Beschluss der Gesellschafterversamm-
lung verlegt werden. Niederlassungen oder andere Geschäftsräume können sowohl in Luxemburg als auch im Ausland
durch Beschluss des alleinigen Geschäftsführers oder, im Falle von mehreren Geschäftsführern, durch Beschluss der
Geschäftsführung eröffnet werden.

Sollten sich Entwicklungen politischer, wirtschaftlicher oder sozialer Art zugetragen haben oder unmittelbar bevor-
stehen, die die normale Geschäftstätigkeit am Gesellschaftssitz oder den reibungslosen Nachrichtenverkehr zwischen
diesem Sitz und Personen im Ausland, wie durch die Geschäftsführung bestimmt, gefährden, so kann der Gesellschaftssitz
vorübergehend, bis zur Beendigung dieser anormalen Zustände, ins Ausland verlegt werden; diese vorübergehenden
Maßnahmen beeinflussen in keinster Weise die Staatsangehörigkeit der Gesellschaft, welche ungeachtet der vorübergeh-
enden Verlegung des Gesellschaftssitzes, eine luxemburgische Gesellschaft bleibt. Diese vorübergehenden Maßnahmen
werden von der Geschäftsführung getroffen und allen betroffenen Parteien mitgeteilt.

Art. 4. Gesellschaftszweck. Zweck der Gesellschaft ist die Vermietung ohne Fahrer von Personenkraftwagen und
anderen Kraftfahrzeugen. In diesem Sinne ist weiterer Zweck der Gesellschaft der Erwerb, der Verkauf, die Anmietung
und das car-sharing von Personenkraftwagen und anderen Kraftfahrzeugen, die die Gesellschaft zur Verwirklichung ihres
Zwecks benötigt, sowie der Import und Export von Neu- oder Gebrauchtfahrzeugen und anderen Kraftfahrzeugen. Die
Franchiseleistungen, die Finanzdienstleistung zur kurzfristigen Umsatzfinanzierung und IT Dienstleistungen sind ebenso
Gegenstand des Gesellschaftszwecks.

Die Gesellschaft kann auch als Agent oder Vertreter einer jeden Gesellschaft oder eines jeden Gewerbes, welches
den gleichen oder einen ähnlichen Gesellschaftszweck hat, auftreten.

Weiterer Zweck der Gesellschaft ist es Beteiligungen, unter welcher Form auch immer, in jedem kaufmännischen,
industriellen, finanziellen oder anderen luxemburgischen oder ausländischen Unternehmen zu halten; sämtliche Wertpa-
piere und Rechte durch Beteiligung, Einlage, Termingeschäften oder sonst wie zu erwerben.

Die Gesellschaft kann ihr Vermögen nutzen, um es in Grundbesitz zu investieren, um ihre Aktiva, wie sie von Zeit zu
Zeit zusammengesetzt sind, nämlich aber nicht beschränkt auf ihr Portfolio von Wertpapieren jeglichen Ursprungs, zu
errichten, verwalten, auszubauen und darüber zu verfügen, um sich an der Gründung, Entwicklung und Kontrolle von
Unternehmen zu beteiligen, um durch Investition, Zeichnung, Unterzeichnung oder Termingeschäft, Wertpapiere und
alle Rechte des geistigen Eigentums zu erwerben, sie durch Verkauf, Übertragung, Tausch oder sonst wie zu veräußern,
um Lizenzen für Rechte des geistigen Eigentums zu erhalten oder zu gewähren und den Gesellschaften, oder zum Nutzen
der Gesellschaften, in welchen sie eine mittelbare oder unmittelbare Beteiligung hält, sowie der Gruppe von Gesellschaften
der die Gesellschaft angehört, jede Unterstützung jeglicher Art, einschließend aber nicht beschränkt auf finanzielle Un-
terstützung, Darlehen, Vorschüsse, Sicherheiten oder Garantien zu gewähren.

Ohne Beeinträchtigung der Allgemeinheit des Gesellschaftsobjektes, kann die Gesellschaft noch folgendes unterneh-
men:

- der Erwerb, Besitz, Verwaltung, Verkauf, Tausch, Übertragung, Handel und Investition in und Abtretung von Anteilen,
Anleihen, Fonds, Noten, Schuldtitel und anderen Wertpapieren, die Aufnahme von Darlehen und die Ausgabe von
Schuldscheinen hierfür, sowie Darlehen gewähren;

- der Erwerb von Einkommen als Folge der Verfügung oder Lizenzerteilung von Urheberrechten, Patenten, Mustern,
geheimen Verfahren, eingetragenen Marken oder anderen ähnlichen Interessen;

- die Gewährung von technischer Unterstützung;

- die Beteiligung in und der Geschäftsführung von anderen Gesellschaften.

Die Gesellschaft kann Darlehen in jeder Form aufnehmen und Anleihen, Noten, Wertpapiere, Schuldverschreibungen
und Bescheinigungen privat ausgeben, vorausgesetzt, dass sie nicht frei übertragbar sind und dass sie nur in eingetragener
Form ausgegeben werden.

Allgemein kann die Gesellschaft jede Handlung unternehmen, welche sie für die Erfüllung und die Förderung ihres
Gesellschaftszwecks für nötig erachtet.

Titel II: Gesellschaftskapital und Geschäftsanteile

Art. 5. Gesellschaftskapital. Das gezeichnete Gesellschaftskapital beträgt einhunderttausend Euro (EUR 100.000,-),
eingeteilt in einhunderttausend (100.000) Geschäftsanteile mit einem Nennwert von je einem Euro (EUR 1,-).

Das Gesellschaftskapital kann durch Beschluss des alleinigen Gesellschafters oder durch Beschluss der Gesellschafter-
versammlung erhöht oder herabgesetzt werden, wie der Fall auch sein mag.

Jeder Gesellschaftsanteil berechtigt zur Zuteilung eines Teils der Aktiva und des erzielten Gewinnes der Gesellschaft
im direkten proportionalen Verhältnis zu der Zahl der bestehenden Gesellschaftsanteile.

Art. 6. Anteilübertragung. Im Falle mehrerer Gesellschafter, ist die Übertragung von Geschäftsanteilen unter Lebenden
an Nicht-Gesellschafter abhängig von der Zustimmung aller Gesellschafter.

Im Falle eines alleinigen Gesellschafters, sind die Geschäftsanteile frei zugunsten Nicht-Gesellschafter übertragbar.

Im Todesfall eines Gesellschafters ist die Übertragung von Geschäftsanteilen an Nicht-Gesellschafter von der Zustim-
mung der Gesellschafter abhängig, die nicht weniger als drei Viertel (3/4) der Rechte der verbleibenden Gesellschafter
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vertreten. In diesem Fall jedoch, ist die Genehmigung nicht erforderlich, wenn die Übertragung an Pflichtteilsberechtigte
oder den überlebenden Ehegatten erfolgt.

Gläubiger, Rechtsnachfolger oder Erben der Gesellschafter können in keinem Fall Antrag auf Siegelanlegung auf Ge-
sellschaftseigentum oder auf Gesellschaftsdokumenten stellen.

Art. 7. Erwerb der Anteile durch die Gesellschaft. Die Gesellschaft kann unter den gesetzlich erlaubten Bedingungen
ihre eigenen Anteile erwerben.

Der Erwerb und die Verfügung durch die Gesellschaft von und über Anteile, die sie in ihrem eigenen Gesellschaftskapital
hält, müssen aufgrund eines Beschlusses von und unter den allgemeinen Bedingungen der Gesellschafterversammlung
stattfinden.

Titel III: Gesellschafterversammlung
Art. 8. Befugnisse der Gesellschafterversammlung. Die Gesellschafterversammlung wird von der Geschäftsführung

durch eingeschriebenen Brief einberufen. Bei mehreren Geschäftsführern ist jeder Geschäftsführer unabhängig davon, wie
die Geschäftsführungs- und Vertretungsbefugnis geregelt ist, zur Einberufung von Gesellschafterversammlungen befugt.

Die Einladungen sind mindestens drei Wochen vor der Versammlung zur Post zu geben, wobei der Tagungsort, die
Tagungszeit und die Tagesordnung in den Ladungen mitzuteilen sind.

Die Gesellschafterversammlung ist ordnungsgemäß einberufen wenn die Mehrheit der Gesellschafter, die mindestens
drei Viertel (3/4) des Stammkapitals vertreten, anwesend oder vertreten sind.

Wird diese Mehrheit nicht während der ersten Gesellschafterversammlung erreicht, so müssen die Gesellschafter
innerhalb von drei Wochen ein zweites Mal, per Einschreibebrief geladen werden, wobei die Beschlüsse bei dieser zweiten
Versammlung zur Mehrheit der abgegeben Stimmen gefasst werden, unabhängig davon, welchen Anteil des Stammkapitals
diese vertreten. Auf diesen Umstand muss in der zweiten Einladung hingewiesen werden.

Jede ordnungsgemäß einberufene Gesellschafterversammlung wird die Gesamtheit der Gesellschafter der Gesellschaft
vertreten. Sie wird die umfassendsten Befugnisse haben, alle Handlungen bezüglich der Geschäfte der Gesellschaft anzu-
ordnen, zu vollstrecken oder zu ratifizieren.

Sofern das Gesetz oder die gegenwärtige Satzung nichts Gegenteiliges vorsieht, werden die Beschlüsse der ordnungs-
gemäß einberufenen Gesellschafterversammlung mit einfacher Mehrheit des Gesellschaftskapitals angenommen.

Für folgende Gesellschafterbeschlüsse ist eine Mehrheit an Gesellschaftern, die mindestens drei Viertel (3/4) des Ge-
sellschaftskapital vertreten, erforderlich:

a) Zustimmung über den Jahresabschluss;

b) Bestellung und Abberufung eines Geschäftsführers sowie Entlastung der Geschäftsführung;

c) Abschluss und Kündigung von Anstellungsverträgen mit den Geschäftsführern;

d) Erwerb und Veräußerung oder Belastung von Grundstücken;

e) Errichtung und Aufhebung von Zweigniederlassungen;

f) Aufnahme neuer Geschäftszweige;

g) Erwerb, Erweiterung oder Übertragung von Beteiligungen an anderen Unternehmen;

h) Abschluss von Gewinn- und Verlustübernahmeverträgen mit Tochtergesellschaften sowie Begründung und Aufhe-
bung von stillen Gesellschaftsverträgen;

i) Veräußerung des Unternehmens als Ganzes;

j) Änderung des Gesellschaftsvertrages, Kapitalerhöhung, Kapitalabsetzung und Liquidation sowie Auflösung;

Die Gesellschafter können die Staatsangehörigkeit der Gesellschaft durch einen einstimmigen Beschluss ändern.

Falls alle Gesellschafter bei der Gesellschafterversammlung anwesend oder vertreten sind und falls sie erklären, dass
sie über die Tagesordnung der Versammlung in Kenntnis gesetzt wurden, kann die Gesellschafterversammlung ohne
vorherige Einberufung oder Veröffentlichung abgehalten werden.

Gesellschafterbeschlüsse sind, auch soweit sie außerhalb der Gesellschafterversammlung gefasst werden, zu Protokoll
zu nehmen. Das Protokoll ist von der Geschäftsführung zu unterzeichnen und sodann jedem Gesellschafter in Kopie
zuzusenden.

Den Vorsitz in der Gesellschafterversammlung hat der an Lebensjahren älteste anwesende Gesellschafter.

Die Gesellschafterversammlung hat über die in Artikel 14 aufgelisteten zustimmungsbedürftigen Geschäften hinaus,
insbesondere, aber nicht abschließend über folgende Gegenstände zu entscheiden:

a) Zustimmung über den Jahresabschluss;

b) Bestellung und Abberufung eines Geschäftsführers sowie Entlastung der Geschäftsführung;

c) Abschluss und Kündigung von Anstellungsverträgen mit den Geschäftsführern;

d) Auflösung und Liquidation der Gesellschaft.

Art. 9. Stimmrecht. Jeder Gesellschaftsanteil gibt Anrecht auf eine Stimme in ordentlichen und außerordentlichen
Gesellschafterversammlungen.
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Die Gesellschaft wird nur einen einzigen Eigentümer pro Geschäftsanteil anerkennen; falls sich ein Anteil im Besitz von
mehr als einer Person befindet, hat die Gesellschaft das Recht, die Ausübung aller Rechte des betreffenden Geschäftsanteils
aufzuheben, bis eine Person als alleiniger Eigentümer in den Beziehungen zu der Gesellschaft benannt wurde.

Abstimmungen können auch schriftlich oder fernschriftlich durch Kabeltelegramm, Telegramm, Fernschreiben, Fax
oder E-Mail abgegeben werden.

Jeder Gesellschafter kann sich bei der Ausübung seiner Gesellschafterrechte nur durch einen Angehörigen der rechts-,
steuerberatenden oder wirtschaftsprüfenden Berufe, der gesetzlich zur Berufsverschwiegenheit verpflichtet ist, durch den
eigenen Ehegatten, volljährigen Abkömmling oder bei Unternehmen durch Prokuristen und leitende Angestellte vertreten
lassen oder sich des Beistandes einer solchen Person bedienen.

Art. 10. Alleiniger Gesellschafter. Wenn die Gesellschaft nur über einen einzigen Gesellschafter verfügt, so übt dieser
alleinige Gesellschafter alle Befugnisse der Gesellschafterversammlung aus.

Die Beschlüsse des alleinigen Gesellschafters, die im Bereich des ersten Absatzes gefasst werden, werden zu Protokoll
genommen oder schriftlich niedergelegt.

Darüber hinaus werden die Verträge, welche zwischen dem alleinigen Gesellschafter und der von ihm vertretenen
Gesellschaft eingegangen werden, zu Protokoll genommen oder schriftlich niedergelegt. Nichtsdestotrotz ist diese letzte
Vorschrift nicht auf laufende Geschäfte, die unter normalen Bedingungen abgeschlossen werden, anwendbar.

Titel IV: Geschäftsführung
Art. 11. Geschäftsführer / Geschäftsführung. Die Gesellschaft wird durch einen Geschäftsführer oder durch eine Ge-

schäftsführung, welche sich aus mehreren Geschäftsführern zusammensetzt, geleitet, die nicht unbedingt Gesellschafter
sein müssen.

Die Geschäftsführer werden durch die Hauptversammlung der Gesellschafter ernannt, die ihre Zahl bestimmt, die
Dauer ihres Amtes, sowie ihre Vergütung festlegt. Sie halten dieses Amt solange inne, bis ihre Nachfolger gewählt sind.

Die Geschäftsführer können jederzeit, mit oder ohne triftigen Grund ("ad nutum"), durch Beschluss der Hauptver-
sammlung ihres Amtes enthoben werden.

Im Falle einer oder mehrerer unbesetzter Posten in der Geschäftsführung, aufgrund Todes, Ruhestandes oder sonst
wie, können die verbleibenden Geschäftsführer sich entschließen, einen solchen unbesetzten Posten, gemäß den Bestim-
mungen des Gesetzes, zu besetzen. In diesem Fall bestätigt die Hauptversammlung die Wahl in ihrer folgenden Sitzung.

Art. 12. Versammlungen. Die Geschäftsführung kann aus den Reihen ihrer Mitglieder einen Vorsitzenden ernennen.
Sie kann weiterhin einen Sekretär ernennen, der nicht Geschäftsführer sein muss und der für das Anfertigen der Sit-
zungsprotokolle der Geschäftsführung und der Gesellschafterversammlung verantwortlich ist.

Die Geschäftsführung kommt auf Einberufung durch den Vorsitzenden oder eines jeden der Geschäftsführer an dem
Ort zusammen, der in der Einberufung der Sitzung genannt ist.

Schriftliche oder mündliche Einberufungen zu jeder Sitzung der Geschäftsführung müssen allen Geschäftsführern min-
destens vierundzwanzig Stunden vor dem Zeitpunkt der Abhaltung der Sitzung zugestellt werden, außer in dringenden
Fällen, wobei dann die Art des Dringlichkeitsfalles in der Einberufung genannt werden muss.

Auf die Einberufung kann schriftlich oder per Telegramm, Telex, Fax oder E-Mail durch jeden Geschäftsführer ver-
zichtet werden. Gesonderte Einberufungen sind nicht notwendig bei individuellen Sitzungen, die zu Zeiten und an Orten
gehalten werden, welche aus einem Zeitplan hervorgehen, welcher vorher durch einen Geschäftsführungsbeschluss ge-
nehmigt wurde.

Jeder Geschäftsführer kann sich bei jeder Sitzung vertreten lassen, indem er schriftlich oder per Telegramm, Telex,
Fax oder E-Mail einen anderen Geschäftsführer zu seinem Vertreter bestellt.

Abstimmungen können auch schriftlich oder fernschriftlich durch Kabeltelegramm, Telegramm, Telex, Fax oder E-Mail
durchgeführt werden.

Die Geschäftsführung kann nur wirksam beraten und handeln, wenn mindestens eine Mehrheit von Geschäftsführern
bei der Sitzung der Geschäftsführung anwesend oder vertreten ist. Die Entscheidungen werden durch eine Mehrheit der,
bei einer Sitzung anwesenden oder vertretenen, Geschäftsführer getroffen.

Art. 13. Protokolle der Sitzungen. Die Protokolle jeder Sitzung der Geschäftsführung werden von dem Vorsitzenden
unterzeichnet oder, in dessen Abwesenheit, durch den vorübergehenden Vorsitzenden, der den Vorsitz dieser Sitzung
übernommen hat.

Abschriften oder Auszüge solcher Protokolle, welche zur Vorlage in Rechtsstreitigkeiten oder in sonstigen Umständen
vorgelegt werden können, werden von dem Vorsitzenden, von dem Sekretär oder zwei Geschäftsführern unterzeichnet.

Art. 14. Befugnisse. Sämtliche Befugnisse, die nicht ausdrücklich durch das Gesetz oder durch die gegenwärtige Satzung
der Gesellschafterversammlung vorbehalten sind, fallen in den Zuständigkeitsbereich der Geschäftsführung oder des al-
leinigen Geschäftsführers.

Alle Geschäfte und Handlungen, die die Vermögens-, Finanz- und Ertragslage der Gesellschaft erheblich beeinflussen
oder die besonders risikobehaftet sind, bedürfen der vorherigen Zustimmung der Gesellschafterversammlung. Insbeson-
dere, aber nicht abschließend aufgelistet:
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a) die Aufnahme neuer und die Aufgabe vorhandener Geschäftszweige und Tätigkeitsgebiete;

b) die Eingehung von Gesellschaftsverträgen und damit im Zusammenhang stehende Rechtsgeschäfte;

c) die Errichtung und Auflösung von Zweigniederlassungen;

d) die Gründung, der Erwerb und die Veräußerung oder Stilllegung eines Betriebes oder eines Betriebsteiles der
Gesellschaft;

e) Verfügungen, insbesondere Veräußerungen oder Stilllegung eines Betriebes oder eines Betriebsteiles der Gesell-
schaft;

f) Neubauten, Umbauten, Neuanschaffungen von baulichen Gegebenheiten soweit diese im Einzelfall mehr als 25.000,-
EURO betragen;

g) Abschluss von Dienstverträgen mit einer Jahresvergütung von mehr als 50.000,- EURO;

h) Abschluss von Gewinn- und Verlustübernahmeverträgen mit Tochtergesellschaften sowie die Begründung und Auf-
hebung von stillen Gesellschaftsverträgen;

i) Erteilung von Versorgungs- und Pensionszusagen;

j) Erwerb, Veräußerung und Belastung von Grundstücken sowie Verfügung über Grundstücke, Rechte an einem
Grundstück oder Recht an einem Grundstücksrecht sowie die Verpflichtung zur Vornahme solcher Geschäfte;

k) Abschluss von Anstellungs- oder anderen Beschäftigungsverträgen mit Familienangehörigen eines Gesellschafters
oder Geschäftsführers;

l) Abschluss von Anstellungs- oder anderen Beschäftigungsverträgen mit Mitarbeitern, denen ein Jahresgehalt von mehr
als 50.000,- EURO bzw. eine Beteiligung am Gewinn und/oder Umsatz des Unternehmens gewährt werden soll;

m) Abschluss von Kaufverträgen bzw. anderen Verträgen oder Investitionen, die 20.000,- EURO pro Objekt oder
20.000,- EURO per annum übersteigen;

n) Abschluss und Kündigung von Miet-/ Pacht- und Leasingverträgen, wenn und soweit die Aufwendungen dafür vo-
raussichtlich 25.000,- EURO insgesamt übersteigen und/oder die Laufzeit der Verträge über ein Jahr hinausgeht;

o) Eingehung oder Kündigung von Lizenz- oder Franchiseverträgen oder Einkaufskooperationsverträgen;

p) Kreditaufnahmen über 25.000,- EURO, wobei bankübliche Überziehungskredite und die Inanspruchnahme bran-
chenüblicher Zahlungsziele ausgenommen bleiben;

q) Aufnahme und Gewährung von Darlehen an Gesellschafter und deren Angehörige bzw. ihnen nahestehender Un-
ternehmen;

r) Darlehensgewährung, so auch an Mitarbeiter und verbundene Unternehmen;

s) Gewährung von Sicherheiten an Dritte, insbesondere Übernahme von Wechsel- und Bürgschaftsverpflichtungen
auch für verbundene Unternehmen;

t) Abschluss von Spekulations- und Börsengeschäften;

u) Abschluss von Verträgen mit Angehörigen der steuer- und wirtschaftsberatenden Berufe;

v) Einleitung von Rechtsstreitigkeiten, Abschluss von Vergleichen und Erklärungen von Verzichten soweit der Gegen-
stand im Einzelfall 25.000,- EURO übersteigt;

w) Abschluss, Beendigung oder Änderung von Verträgen über Erwerb oder Veräußerung von Urheberrechten, Pa-
tenten, Gebrauchsmuster ausserhalb der normalen Geschäftstätigkeit liegender Lizenzen oder ähnlichen Rechten;

x) Erteilung von Strafprozessvollmachten sowie Erteilung von Vollmachten zur Führung von Prozessen vor den Finanz-
und Verwaltungsgerichten;

y) sonstige aussergewöhnliche, insbesondere mit hohen Risiken verbundene Maßnahmen;

z) alle sonstigen Maßnahmen, die durch die Satzung für zustimmungspflichtig erklärt werden.

Die in Artikel 14 Paragraph 2 Ziffer a) bis z) beschriebenen Einschränkungen gelten auch für Geschäfte, über die die
Gesellschaft als Gesellschafterin anderer Gesellschaften zu beschließen hat.

Der alleinige Geschäftsführer oder die Geschäftsführung kann ihre Befugnisse betreffend der täglichen Geschäftsfüh-
rung und Angelegenheiten der Gesellschaft, sowie die Vertretung der Gesellschaft betreffend solcher Geschäftsführung
und Angelegenheiten, mit vorherigem Einverständnis der Gesellschafterversammlung an einen oder mehrere Geschäfts-
führer oder an ein Komitee (dessen Mitglieder nicht zwangsläufig Geschäftsführer der Gesellschaft sein müssen)
übertragen, welche unter den Bedingungen und Befugnissen, die von dem alleinigen Geschäftsführer oder von der Ge-
schäftsführung festgelegt werden, beraten und beschließen. Der alleinige Geschäftsführer oder die Geschäftsführung kann
ebenfalls jegliche Befugnisse und Sondervollmachten an jede Person, welche nicht zwangsläufig Geschäftsführer sein muss,
übertragen, Angestellte einstellen oder absetzen und deren Bezüge festsetzen.

Art. 15. Vertretung. Die Gesellschaft wird gegenüber Dritten durch die gemeinsamen Unterschriften von zwei (2)
Geschäftsführern, oder durch die einzelne Unterschrift des alleinigen Geschäftsführers, oder durch die einzelne oder
gemeinsame Unterschrift jeder Person(en) verpflichtet, an die solche Zeichnungsbefugnis durch die Geschäftsführung
delegiert wurde.
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Art. 16. Haftpflicht. Die Geschäftsführer haften, in der Ausübung ihres Mandats, nicht persönlich für die Verpflichtungen
der Gesellschaft. Als Vertreter der Gesellschaft sind sie für die gewissenhafte Ausführung der ihnen obliegenden Pflichten
verantwortlich.

Titel V: Abschlüsse

Art. 17. Geschäftsjahr. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft wird am ersten Januar eines jeden Jahres beginnen und am
einunddreißigsten Dezember des folgenden Jahres enden, mit Ausnahme des ersten Geschäftsjahres, welches am Tag der
Gründung der Gesellschaft beginnt und am einunddreißigsten Dezember zweitausendundacht enden wird.

Art. 18. Jahresabschluss. Am Ende eines jeden Geschäftsjahres wird durch den alleinigen Geschäftsführer oder die
Geschäftsführung ein Jahresabschluss, sowie eine Gewinn- und Verlustrechnung erstellt und den Gesellschaftern am Sitz
der Gesellschaft zur Verfügung gestellt.

Der Jahresabschluss wird anschließend der jährlichen Gesellschafterversammlung vorgelegt.

Art. 19. Gewinne, Rücklagen und Dividenden. Das Guthaben der Gewinn- und Verlustrechnung nach Abzug der Kosten,
Ausgaben, Tilgungen und Provisionen, so, wie von der jährlichen Gesellschafterversammlung gebilligt, stellt den Reinge-
winn der Gesellschaft dar.

Jedes Jahr werden wenigstens fünf Prozent (5%) von dem jährlichen Reingewinn der Gesellschaft zur Bildung der
gesetzlichen Rücklage verwendet. Diese zwingende Verpflichtung zur Bildung der gesetzlichen Rücklage endet, wenn die
Rücklage einen Betrag erreicht hat, der zehn Prozent (10%) des Gesellschaftskapitals der Gesellschaft entspricht.

Die verbleibenden Gewinne werden durch Beschluss der Gesellschafterversammlung verwendet, welche beschließen
kann:

- (i) den Gesellschaftern Dividenden entsprechend den von Ihnen gehaltenen Gesellschaftsanteilen, auszuzahlen oder

- (ii) sie vorzutragen oder

- (iii) sie zu einem anderen verteilbaren Rücklagenkonto der Gesellschaft zu übertragen.

Ungeachtet des oben angeführten, können die Gesellschafter beschließen, Vorschüsse auf Dividenden auf dem komm-
enden Reingewinn des aktuellen Geschäftsjahres auszuzahlen, vorausgesetzt dass:

- (i) der Jahresabschluss des vergangenen Geschäftsjahres ordnungsgemäß durch einen Beschluss der Gesellschafter
gutgeheißen wurde;

- (ii) die Vorschüsse auf Dividenden innerhalb von zwei (2) Monaten nach der Aufstellung des Interimabschlusses durch
die Gesellschafter, welches beurkundet, dass genügend Mittel zur Verfügung stehen, ausgezahlt werden.

Wenn die ausgezahlten Vorschüsse auf Dividenden den laut der jährlichen Gesellschafterversammlung endgültig ver-
teilbaren Betrag übersteigen, wird der Überschuss nicht als ausgezahlte Dividende berücksichtigt, sondern als eine
unverzüglich fällige Forderung der Gesellschaft gegenüber den Gesellschaftern.

Die obengenannten Bestimmungen bestehen, unbeschadet des Rechts der Gesellschafterversammlung den Gesell-
schaftern zu jedem Zeitpunkt jeden sich aus den vorigen Geschäftsjahren beziehenden und übertragenen Reingewinn oder
jede, von verteilbaren Rücklagenkontos stammenden, Beträge auszuzahlen.

Titel VI: Auflösung - Liquidation - Verschiedenes

Art. 20. Liquidation. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft, wird die Liquidation durch einen oder mehrere Liquidator
(en) (welche natürliche Personen oder Körperschaften sein können) erfolgen, die durch die Gesellschafterversammlung
ernannt werden, welche über diese Auflösung entscheidet und ihre Befugnisse und Vergütungen festlegt.

Der Tod, die Aufhebung der Zivilrechte, der Konkurs oder die Zahlungsunfähigkeit einer der Gesellschafter, werden
in keinster Weise die Beendigung der Gesellschaft zur Folge haben.

Nach Abschluss der Liquidation werden die Aktiva der Gesellschaft im Verhältnis, entsprechend den Geschäftsanteilen,
die sie halten, den Gesellschaftern zugeteilt.

Art. 21. Verschiedenes. Alle das Gesellschaftsverhältnis betreffenden Vereinbarungen zwischen Gesellschaftern oder
zwischen Gesellschaft und Gesellschaftern bedürfen zu ihrer Wirksamkeit der Schriftform, soweit nicht kraft Gesetzes
notarielle Beurkundung vorgeschrieben ist. Dies gilt auch für einen etwaigen Verzicht auf das Schriftformerfordernis.

Für alle Punkte, die nicht in der vorliegenden Satzung geregelt sind, gelten die Bestimmungen des abgeänderten Ge-
setzes vom zehnten August neunzehnhundertundfünfzehn über die Handelsgesellschaften.

Zeichnung und Zahlung

Die Geschäftsanteile wurden wie folgt gezeichnet:
Name Zahl der

Geschäftsanteile
Betrag

in Euro
FOGA Finance S.A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40.000 40.000,-
Europa Service International Aktiengesellschaft . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50.000 50.000,-
Unix Rent Autoverhuur B.V. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000 10.000,-
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Sämtliche Geschäftsanteile werden vollständig durch die vorbenannten Zeichner einbezahlt, so dass der Betrag von
einhunderttausend Euro (EUR 100.000,-) der Gesellschaft frei zur Verfügung steht, so wie vom unterzeichnenden Notar
festgestellt.

Erklärung

Der unterzeichnende Notar erklärt hiermit, die Erfüllung der im Artikel 183 des Gesetzes vom zehnten August neun-
zehnhundertundfünfzehn über die Handelsgesellschaften aufgezählten Bedingungen überprüft zu haben und bestätigt, dass
sie erfüllt wurden.

Kosten

Die Kosten, Ausgaben, Vergütungen und Auslagen, in welcher Form auch immer, welche der Gesellschaft aus Anlass
ihrer Gründung entstehen werden, werden auf ungefähr 3.300.-€ abgeschätzt.

Ausserordentliche Hauptversammlung der Gesellschafter

Alsdann treten die Gesellschafter, hier vertreten wie vorerwähnt, die das gesamte Stammkapital vertreten, zu einer
außerordentlichen Hauptversammlung der Gesellschafter zusammen und fassen unverzüglich folgende Beschlüsse:

1) Der Sitz der Gesellschaft ist in L-3378 Livange, route de Bettembourg-Centre le 2000, Großherzogtum Luxemburg
festgelegt;

2) Die Anzahl der Geschäftsführer wird auf zwei (2) festgelegt;

3) Die nachstehend genannten Personen werden für eine unbestimmte Amtszeit zu Geschäftsführer bestimmt:

- Frau Ada AMENGUAL, Geschäftsführerin, geboren in Luxemburg am 23. Februar 1983, wohnhaft in L-1139 Müh-
lenbach, 50, rue des Septs Arpents (Luxemburg);

- Herr Michael AFFELDT, Geschäftsführer, geboren in Köln (Deutschland) am 5. Oktober 1974, wohnhaft in D-41468
Neuss, Steinstrasse 41 (Deutschland).

Der unterzeichnende Notar, der die englische Sprache beherrscht, erklärt hiermit, dass auf Wunsch der obengenann-
ten, erschienen Person, die vorliegende Urkunde in englischer Sprache verfasst wurde, gefolgt von einer deutschen
Version. Gemäß dem Wunsch derselben Person und im Falle von Abweichungen zwischen dem englischen und deutschen
Text, ist die englische Fassung maßgebend.

Worüber Urkunde, geschehen und aufgenommen in Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.

Nach Vorlesung alles Vorstehenden an den Komparenten, dem Notar nach Namen, gebräuchlichem Vornamen, sowie
Stand und Wohnort bekannt, hat derselbe gegenwärtige Urkunde mit dem Notar unterschrieben.

Gezeichnet: Ch. Krier, Frieders.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 9 JUIN 2008, Relation: LAC/2008/23294. — Reçu à 0,50 %: cinq cents euros (€
500.-).

Le Receveur ff. (signé): Franck Schneider.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, auf stempelfreiem Papier, zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil
des Sociétés et Associations erteilt.

Luxemburg, den 20. Juni 2008. Paul FRIEDERS.

Référence de publication: 2008085052/212/658.

(080097671) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.

Whitearea Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 97.380.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire du 8 Avril 2008

1. L'assemblée accepte la démission de Monsieur José Correia en tant qu'administrateur de catégorie A de la société.

2. L'assemblée décide de pourvoir au remplacement de l'administrateur sortant en appelant Monsieur Natale Capula
né à Villa S. Giovanni (Italie), le 1 er novembre 1961, demeurant professionnellement à 12, rue Guillaume Schneider,
L-2522 Luxembourg, en tant qu'administrateur de catégorie A. Le nouvel administrateur est élu pour une période expirant
à l'issue de l'assemblée générale qui se tiendra en l'an 2009,

3. L'assemblée accepte la démission Monsieur Davezac Christophe en tant qu'administrateur de la société de catégorie
B.

4. L'assemblée décide de pourvoir au remplacement de l'administrateur sortant en appelant Monsieur Gianluca NIN-
NO né à Policoro (Italie), le 7 avril 1975, demeurant professionnellement à 12, rue Guillaume Schneider, L-2522
Luxembourg, en tant qu'administrateur. Le nouvel administrateur est élu pour une période expirant à l'issue de l'assemblée
générale qui se tiendra en l'an 2014.

5. L'assemblée accepte la démission de Monsieur Fabio Mazzoni en tant qu'administrateur de catégorie A de la société.
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6. L'assemblée décide de pourvoir au remplacement de l'administrateur sortant en appelant la société Luxembourg
Management Services S.à.r.l., avec siège à L-2522 Luxembourg, 12, rue Guillaume Schneider en tant qu'administrateur de
catégorie A. Le nouvel administrateur est élu pour une période expirant à l'issue de l'assemblée générale qui se tiendra
en l'an 2009.

7. L'assemblée accepte la démission de la société Wood, Appleton, Oliver, Experts-Comptables en tant que Com-
missaire.

8. L'assemblée décide de pourvoir au remplacement du Commissaire aux Comptes sortant en appelant la société F.G.S.
CONSULTING LLC, ayant son siège social à 520 S. 7th Street, Suite C Las Vegas, NV 89101. Le nouveau Commissaire
aux Comptes est élu pour une période expirant à l'issue de l'assemblée générale qui se tiendra en l'an 2009.

9. Le siège social est transféré du 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg, au 6, rue Guillaume Schneider, L- 2522 Lu-
xembourg.

Fait à Luxembourg, le 8 avril 2008.
Pour le Conseil d'Administration
Signature

Référence de publication: 2008084917/6312/36.
Enregistré à Luxembourg, le 4 juillet 2008, réf. LSO-CS02307. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080097886) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.

Ordronaux S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 121.286.

Le siège social de la société anonyme ORDRONAUX (RCS Luxembourg B 121.286 a été dénoncé avec effet au
07/06/2008 par la fiduciaire CH International Luxembourg Sàrl.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008084923/734/12.
Enregistré à Luxembourg, le 25 juin 2008, réf. LSO-CR09353. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080097565) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.

Redarea Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 127.578.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire du 8 avril 2008
1. L'assemblée accepte la démission de Madame Géraldine Schmit en tant qu'administrateur de la société.
2. L'assemblée décide de pourvoir au remplacement de l'administrateur sortant en appelant Monsieur Natale Capula

né à Villa S. Giovanni (Italie), le 1 er novembre 1961, demeurant professionnellement à 12, rue Guillaume Schneider,
L-2522 Luxembourg, en tant qu'administrateur. Le nouvel administrateur est élu pour une période expirant à l'issue de
l'assemblée générale qui se tiendra en l'an 2014.

3. L'assemblée accepte la démission de Fabio Mazzoni en tant qu'administrateur de la société.
4. L'assemblée décide de pourvoir au remplacement de l'administrateur sortant en appelant Monsieur Gianluca NIN-

NO né à Policoro (Italie), le 7 avril 1975, demeurant professionnellement à 12, rue Guillaume Schneider, L-2522
Luxembourg, en tant qu'administrateur. Le nouvel administrateur est élu pour une période expirant à l'issue de l'assemblée
générale qui se tiendra en l'an 2014.

5. L'assemblée accepte la démission Monsieur José Correia en tant qu'administrateur de la société.
6. L'assemblée décide de pourvoir au remplacement de l'administrateur sortant en appelant la société Luxembourg

Management Services S.à.r.l., avec siège à L-2522 Luxembourg, 12, rue Guillaume Schneider en tant qu'administrateur. Le
nouvel administrateur est élu pour une période expirant à l'issue de l'assemblée générale qui se tiendra en l'an 2014.

7. L'assemblée accepte la démission de la société Wood, Appleton, Oliver, Experts-Comptables en tant que Com-
missaire.

8. L'assemblée décide de pourvoir au remplacement du Commissaire aux Comptes sortant en appelant la société F.G.S.
CONSULTING LLC, ayant son siège social à 520 S. 7th Street, Suite C Las Vegas, NV 89101. Le nouveau Commissaire
aux Comptes est élu pour une période expirant à l'issue de l'assemblée générale qui se tiendra en l'an 2014.

9. Le siège social est transféré du 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg, au 6, rue Guillaume Schneider, L-2522 Lu-
xembourg au 6, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg.
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Fait à Luxembourg, le 8 avril 2008.
Pour le Conseil d'Administration
Signature

Référence de publication: 2008084918/6312/34.

Enregistré à Luxembourg, le 4 juillet 2008, réf. LSO-CS02305. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080097877) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2008.

Folinvest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 118.491.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03 juillet 2008. Signature.

Référence de publication: 2008084908/4333/12.

Enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2008, réf. LSO-CR10789. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080096205) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.

P.R. International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 56.664.

EXTRAIT

L'Assemblée Générale Annuelle des Actionnaires tenue en date du 5 juin 2008 a approuvé la résolution suivante:

Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes sont renouvelés pour une période de 6 ans, c'est-à-
dire jusqu'à l'assemblée générale annuelle de l'année 2014.

Luxembourg, le 5 juin 2008. Bart Zech.

Référence de publication: 2008084833/724/14.

Enregistré à Luxembourg, le 12 juin 2008, réf. LSO-CR03597. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080096885) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.

Rosalia AG, Société Anonyme.
Siège social: L-6637 Wasserbillig, 30, Esplanade de la Moselle.

R.C.S. Luxembourg B 81.655.

Auszug aus der ausserordentlichen Generalversammlung vom 14. Mai 2008

Nach eingehender Beratung fasst die Versammlung am 14. Mai 2008 einstimmig folgende Beschlüsse:

Änderung des Verwaltunqsrates

1. Die Mandate der folgenden Verwaltungsratsmitglieder werden für 5 Jahre bestätigt und die Vertretungsvollmachten
werden wie folgt bestimmt:

- Frau Ulrike ALDER-HOLBACH mit Berufsanschrift in L-6637 Wasserbillig, 30, Esplanade de la Moselle

Zeichnungsberechtigung: Einzelberechtigt

- Frau Heike GOTTSCHALK mit Berufsanschrift in L-6637 Wasserbillig, 30, Esplanade de la Moselle

Zeichnungsberechtigung: Einzelberechtigt

- Herr Josef TING mit Berufsanschrift in L-6637 Wasserbillig, 30, Esplanade de la Moselle

Zeichnungsberechtigung: Einzelberechtigt

2. Frau Edith MAERTEN mit Berufsanschrift in L-6637 Wasserbillig, 30, Esplanade de la Moselle wird für 5 Jahre zum
ordentlichen Mitglied des Verwaltungsrates sowie zum Delegierten des Verwaltungsrates ernannt.

Zeichnungsberechtigung: Einzelberechtigt

3. Herr Edgar REIFER mit Berufsanschrift in L-6637 Wasserbillig, 30, Esplanade de la Moselle wird für 5 Jahre zum
ordentlichen Mitglied des Verwaltungsrates ernannt.

83855



Zeichnungsberechtigung: Einzelberechtigt

Luxemburg, den 14. Mai 2008. Unterschrift.

Référence de publication: 2008084814/680/27.

Enregistré à Luxembourg, le 2 juillet 2008, réf. LSO-CS00890. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080096711) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.

Josten Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9991 Weiswampach, 2, Am Hock.

R.C.S. Luxembourg B 124.231.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 04 juillet 2008. Signature.

Référence de publication: 2008084862/800213/12.

Enregistré à Diekirch, le 20 juin 2008, réf. DSO-CR00284. - Reçu 99,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080096728) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 juillet 2008.

Comptoir Electrotechnique Luxembourgeois, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1740 Luxembourg, 56-62, rue de Hollerich.

R.C.S. Luxembourg B 3.727.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 et l'assemblée générale statuant sur les comptes annuels 2007 ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03/07/2008.
Pour la société
Frédéric Favart

Référence de publication: 2008084002/3058/15.

Enregistré à Luxembourg, le 3 juillet 2008, réf. LSO-CS01389. - Reçu 111,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080095621) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2008.

ICG Mezzanine Fund 2003 Luxco No. 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R.C.S. Luxembourg B 95.559.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire

- L'Assemblée a pris note de la démission de Monsieur Daniel Adam de son mandat de gérant de la société avec effet
au 30 avril 2008.

- L'Assemblée a nommé, avec effet au 1 er mai 2008 et pour une durée indéterminée, Monsieur Luca Gallinelli, Senior
Manager, ayant son adresse professionnelle au 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg, gérant de la société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 juin 2008.
Pour ICG MEZZANINE FUND 2003 LUXCO NO. 1 S.À R.L.
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2008083701/1005/20.

Enregistré à Luxembourg, le 2 juillet 2008, réf. LSO-CS01169. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080096173) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 juillet 2008.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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